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Bulletin du 18 avril. 

UI
S ET RELAIS DE LA MBR 

CR1PTI0N. — RENONCIATION 

 DOMAINE PUBLIC. PRES-

DÉFAUT DE MOTIFS. 

|, Les lais et relais de la mer sont des dépendances du 

: maine public. Le droit d'alluvion n'a pas lieu à leur é-

;ard;mais ils sont prescriptibles aux termes de l'art 41 

je la loi du 16 septembre 1807, qui en permet l'aliéna-

lion, et ceux qui les possèdent les prescrivent lorsque, 

loaiinedaus l'espèce, il résulte des titres, des actes, des 

tel et de tous les documents du procès, que leur 

^session a été continue, sans interruption, paisible, 

Ml équivoque, publique et à titre de propriétaire, c'est-

.-uire lorsqu'il est attesté que cette possession réunit tou-

M les conditions légales qui doivent en assuser l'effica-
cité. 

II. La présence des employés des douanes sur le ter-

rain contentieux et son occupation par eux ne peuvent 

Nn invoquées par le domaine de l'Etat comme constitutifs 

SJ possession concomittante, lorsqu'il est prouvé que 

«ccupalion n'avait pour objet qu'une simple surveil-

lance qui était dans les devoirs de leurs fonctions, et que, 

l'iilleurs, ils n'avaient occupé les lieux que comme loca-

taire de ceux qui les possédaient réellement et utilement. 

III. La Cour impériale qui n'a pas vu dans un acte 

produit la renonciation à la prescription acquise des ter-

Nios en litige ne peut avoir encouru le reproche de vio-

lon des articles 2220 et 2221 du Code Napoléon. Elle 

n> fait qu'apprécier la valeur et la portée de cet acte ; ce 
lui ne peut constituer un moyen de cassation. 

^ ei V. En admettant même qu'elle ne se soit pas net-

expliquée sur le mérite de cet acte, elle n'a pas 

pour cela l'art. 7 delà loi de 1810 sur la nécessité 
des motifs à l'appui de toute décision, si le moyen tiré des 

- uons de ce même acte n'a pas été formulé dans des 

liions spéciales et n'était qu'un des arguments 
«mieux de la défense. 

Mn«i jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier 

■w es conclusions conformes de M. l'avocat-général 

, ^yual, plaidant M* Moutard-Martin (rejet du pourvoi de 

î ÎLif re,fel du Var
> "gissant au nom de l'Etat, contre un 

w
« de la Cour impériale d'Aix). 

DK01IS D'ENREGISTREMENT. — MUTATION SECRÈTE. 
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 «QUIS EN SOCIETE. — REVENTE 

droits successifs par l'héritier pour prix de la révélation ^ 

de la succession à laquelle celui-ci avait droit ne peut pas 

être considéré comme un acte de vente lorsqu'il est con-

staté en fait que lo secret qui servait de cause à la cession 

n'existait pas. Il a pu être jugé également que cet acte 

n'était pas un contrat aléatoire à défaut des chances qui 

en auraient fait dépendre les effets d'un événement incer-

tain. Les caractères de la vente et du contrat aléatoire 

manquant à l'acte dont il s'agit, il appartenait à la Cour 

impériale, chargée de déterminer son véritable caractère, 

de décider, d'après l'intention des parties qui y avaient 

figuré et d'après la qualité bien connue de l'une d'elles, 

qu'il ne s'était agi que d'un mandat, et que dès lors les 

honorairts réclamés par le mandataire étaient essentielle-

ment subordonnés au règlement qui en serait fait par la 
justice. (Arrêt conforme du 7 février 1855, chambre des 
requêtes.) 

SAISISSANT. — ÉVICTION DE L'ADJUDICATAIRE. — RESPONSABI-

LITÉ. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

S'il est vrai qu'un créancier saisissant ne peut pas être 

condamné comme garant de l'éviction, soit totale, soit 

partielle de l'adjudicataire, il n'est pas moins vrai que cette 

éviction peut donner lieu à une responsabilité de sa part, 

si c'est par sa faute qu'elle est arrivée, et si cette faute 

lui est imputable à tout autre titre qu'en sa qualité de 

saisissant. Il a pu savoir, par exemple, que l'immeuble 

dont il poursuivait la vente n'appartenait pas au saisi. 

Dans ce cas, sa responsabilité a son principe dans l'arti-

cle 1382 du Code Napoléon, et non dans la garantie pour 

cause d'éviction édictée par l'article 1626 du même Code. 

L'arrêt qui, statuant dans cet ordre d'idées, a condamné 

le saisissant aux dommages et intérêts de l'adjudicataire 

évincé, échappe à la censure de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et.sur les conclusions conformes du même avocat-géné-

ral ; plaidant , M° Dufour. (Rejet du pourvoi du sieur 
Berlin.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 18 avril. 

FOLLE-ENCHERE.
1
— PROCÉDURE. — FEMME COMMUNE. — MARI. 

Lorsqu'une temme commune en biens s'étant rendue 

adjudicatsire d'un immeuble, les clauses de l 'adjudication 

n'ont pas été exécutées et la folle-enchère a été poursui-

vie, encore que le jugement d'adjudication sur folle-en-

chère constate que le mari n'y a pas comparu ni personne 
pour lui, et encore que l 'injonction de délaisser l'immeu-

ble ne soit faite par ce jugement qu'à la femme, les pour-

suites de folle-enchère et le jugement d'adjudication qui 

a suivi sont valables si les significations qui, aux termes 

des articles 735 et 736 du Code de procédure civile, doi-

vent précéder l'adjudication sur folle-enchère avaient été 

faites au mari aussi bien qu'à la femme. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Glandaz et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu le 6 mai 1852, 

par la Cour impériale de Montpellier. (Veuve Calas et au-

tres coutre époux Laurent ; plaidants, M" Rigaud et Ca-
rette.) 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

HYPOTHEQUE JUDICIAIRE. — JUGEMENT QUI RENVOIE DEVANT 

NOTAIRE. 
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Le jugement qui renvoie les cohéritiers devant un no-

taire pour procéder aux comptes qu'ils peuvent se devoir 

et à la liquidation de la succession, n'emporte pas hypo-

thèque judiciaire : ce jugement ne contient qu'une me-

sure d'instruction et non une condamnation (art. 2114, 

2123 et 1350 du Code Napoléon). 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu le 9 novembre 

1853, parla Cour impériale de Limoges. (Epoux Quey-

riaux contre veuve Gauthier; plaidants, M" Marmier et 
Paul Fabre.) 

ARRÊT. — MOTIFS. — ADOPTION DE CEUX DES PREMIERS JUGES. 

Il n'y a pas défaut de motifs dans l'arrêt qui, rejetant 

des conclusions expresses et spéciales prises pour la pre-

mière fois en appel, se borne à adopter purement et sim-

plement les motifs des premiers juges lorsque les motifs 

donnés par les premiers juges peuvent être considérés 

comme ayant répondu implicitement et d'avance aux con-

clusions prises en appel (art. 7 de la loi du 20 avril 
1810). 

Rejet, au rapport do M. le conseiller Pasca!is et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu 

le 19 novembre 1853 par la Cour impériale de Paris. (Ro-

land contre Marlier ei autres ; plaidant, M' Groualle.) 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 31 mars. 

RÉINTÉGRATION DU DOMICILE CONJUGAL manû militari. 

La femme peut être conirainte, même manu militari, à réin-
tégrer le domicile conjugal. 

Cette question avait été résolue dans ce sens par le ju-

gement suivant rendu par le Tfibunal civil d'Auxerre en 

ire les sieur et dame Montassier : 

« Le Tribunal, 

« Auendu qu'aux termes de l'art. 214 du Code Napoléon, 
la femme est obligée d'habiter avec son mari, et de le suivre 
partout où il jugera k propos de résider; 

« Attendu qu'ainsi que l'indique le chapitre dont il fait 
partie, cet article détermine à la fois et le devoir de la femme, 
et le droit respectif du mari de la contraindre à l'observer ; 

« Attendu que la sanction qui lui manque est virtuellement 
renfermée dans le principe essentiel aux lois positives, que 
tout droit proclamé par elles a force et vertu pour l'exécution; 
que dénier ce principe serait méconnaître la portée des vues 

du législateur qui n'a pu vouloir que ce lût eu vain qu'il ait 
ou ordonné ou défendu ; 

« Que si, d'après cette maxime d'ordre social, que « nul ne 
peut se faire justice à soi-mome, » la force exécutive ne 
peut être mise en action sans le concours de l'autorité, l'ob-
jet même de l'institution des Tribunaux est, dès qu'ils ont 
reconnu l'existence du droit, de lui donner ce concours, et de 
faire prévaloir sur la volonté privée, la volonté publique, à 
savoir les souveraines prescriptions de la loi ; 

« Attendu qu'il n'écliet ite statuer en l'état dans le sens 
d'une alternative, relativement à l'astreinte pécuniaire ainsi 
proposée par les conclusions; qu'il ne convient à la justice 
d'admettre à l'avance et de supposer que ce qu'elle aura com-
mandé puisse rester sans effet et sans résultat; 

« Déterminé par ces motifs, 

« Ordonne que, dans la quinzaine du présent jugement, la 
dame Montassier sera tenue de réintégrer le domicile conju-
gal, sinon autorise son mari à l'y contraindre par toutes les 
voies de droit, même avec l'assistance de la force armée; 

K Condamne la dame Montassier à tous les dépens. » 

Appel par la dame Montassier. 

M* Lachaud, avocat de la dame Montassier, appelante, de-
mandait l'infirmation de ce jugement : en fait, disait-il, les 
sieur et dame Montassier ont, du jour même de leur mariage, 
demeuré et vécu chez les père et mère de celle-ci, ils y sont 
restés pendant plusieurs années, et ils y seraient encore, =i la 
dame Montassier, contrainte à cette extrémité par le désordre 
d?s aSaires de son mari, n'avait pas cru devoir former con-
tre lui une demande en séparation de biens. Cette demande 
a été repoussée par un jugement qui a déclaré que, quant à 
présent, il n'y avait pas péril pour la dot. Mais alors com-
mença pour la dame Montassier et pour sa famille une série 
d'injures, d'outrages et de persécutions de tous genres, et 
enliu le sieur Montassier jugea à propos de quitter sa femme 
et d'aller habiter une maison voisine à lui appartenant. 

Douze ans s'étaient écoulés depuis cette séparation de fait 
voulue et exécutée par le sieur Montassier, lorsqu'il lui est 
tombé dans l'esprit d'exiger que sa femme vînt demeurer avec 
lui, et de l'arracher aux soins dont elle entoure les dernières 
années de son père, vieillard septuagénaire, qu'elle n'a jamais 
quitté et dont elle est la seule consolation, car sa mère est 
morte de chagrin depuis longtemps à la suite des scènes d'in-
jures et d'outrages du sieur Montassier. 

La dame Montassier a résisté à ce caprice de son mari ; elle 
a exposé ses motifs qui sont aussi légitimes qu'honorables; 
mais le Tribunal d'Auxerre a cru devoir lui ordonner de réin-
tégrer le domicile conjugal, et a autorisé son mari à l'y con-
traindre même avec l'assistance de la force armée, bien que 
la dame Montassier eût demandé, par des conclusions, à n'y 
être astreinte que par les voies pécuniaires, c'est-à-dire la re-
tenue de ses revenus par son mari. 

La question n'est pas neuve : elle s'est présentée le jour 
même de la discussion et de l'adoption de l'article 214 du 
Code Napoléon. On s'est demandé de suite quels pourraient 
être les moyens de contrainte à employer contre la femme 
dans ce cas. Quelques-uns pensaient qu'elles pourraient y être 
contrainte même manû militari, le plus grand [nombre 
s'élevait contre ce mode brutal d'exécution, lorsque i'Empe 
reur trancha lui-même cette question par ce mot qui est resté: 
« Prentz-la plutôt par les vivres. » 

Aussi ce mot a-t-il été recueilli par la doctrine et la juris-
prudence : Odillon, Barrot, Marcadé, Demolombe s'élèvent 
contre la contrainte par corps; les Cours de Bourges, 17 mai 
1808; de Toulouse, 24 avril 1818 (après partage); de Colmar 
10 juillet 1833, rejettent toutes ce moyen d'exécution. Je sais 
bien qu'on peut citer contre nous Duranton, Duvergier, Del 
vincourt, la Cour de Paris, 29 mai 1808; celle de Pau 1810 
et même un arrêt de la chambre des requêtes de la Cour de 
cassation du 9 août 1826 ; mais à cet arrêt j'en oppose un 
autre de la même chambre, du 6 janvier 1829. 

Au surplus, examinons la question : L'art. 214 ne porte 
pas de sanction ; la contrainte par corps ne peut lui en ser 
vir : elle ne peut être employée que dans les cas spécifiés par 
la loi, art. 2063 du Code Napoléon; elle n'est pas à la dispo-
sition de la justice, art. 126 du Code de procédure, mais 
voici ses conséquences : 1° elle est contraire au but de la loi 
la réconciliation des époux et le rétablissement de la bonne 
harmonie entre eux. Quelle est donc la femme qui pardonnera 
jamais à son mari d'avoir autorisé un soldat à mettre la main 
sur elle? Elle est un scandale, une immoralité, elle offense la 
décence publique. Supposez une femme résidant à Perpignan, 
contrainte par corps à réintégrer à Paris le domicile conjugal 
La voyez-vous conduite de brigade en brigade, déposée ctia 
que soir dans la prison commune, exposée à la risée, à la bru-
talité de tous, que dis-je, à des atteintes plus criminelles en-
core; mais la malheureuse, elle arrivera à Paris ou folle ou 
souillée! 

IL y a plus, elle est inutile et ne remédie à rien, car elle ne 
sera pas séquestrée au domicile conjugal, elle devra y être li 
bre. Eh bien, elle partira le lendemain, plus exaspérée que 
jamais, et vous vous lasserez vous-même d'user d'un pareil 
moyen. 

Laissez, laissez dono votre femme continuer à remplir au-
près de son vieux père les devoirs de la piété filiale. Kst-ce la 
fortune qui vous teute, sont-ce ses revenus ? mais ses revenus, 
vous les touchez, elle n'en réclame pas uue obole; continuez a 
en jouir. Nous ne vous demandons rien, nous ne vous de-
mandons que le repos et la paix. 

M' Lacan, pour le sieur Montassier, pose ce principe vrai 
et incontestable, qu'aucune disposition de loi ne peut rester 
sans sanction, ut aucun acte de l'autorité judiciaire sans exé-
cution, car ce serait un bien autre scandale que tous ceux que 
l'adversaire s'est mis en frais de signaler, de voir la loi et les 
arrêts de justice réduits à l'impuissance. Or, la Cour aperçoit 
déjà que la dame Montassier ne peut être contrainte à réinté-
grer le domicile conjugal ni par le refus d'aliments, il y est 
suffisamment pourvu par les personnes sous l'influence des-
quelles elle so trouve, ni par la saisie de ses revenus, qui sont 
touchés par le mari, comme chef de la communauté. 

Quelles mesures d'exécution reste-t-il donc au mari, si ce 
n'est, je ne dirai pas la contrainte par corps, qui a pour objet 
la privation de la liberté de celui contre qui elle est employée, 
mais la mesure corporelle admise par les premiers juges, 
car encore faut-il bien que force reste à la loi et aux décisions 
de justice? C'est ce dont l'adversaire s'inquiète peu, mais c'est 
ce résultat anquel il faut arriver nécessairement et qui ruine 
son système de défense. 

Que si la dame Montassier ne veut pas être forcée à réin-
tégrer le domicile coiijugal, qu'elle demande et qu'elle obtieu 
ne sa séparation de corps contre son mari, contre lequel elle 
prétend avoir tant de sujets de plainte; mais je ne crains pas 
d'affirmer que la justice ne peut tolérer l'état dans lequel elle 
veut continuer à rester, parce que cet état n'est pas légal, 
parce qu'il constitue uue violation flagrante de l'art. 20t du 
Code Napoléon, qui repose sur un principe de moralité pu-
blique qu'il n'est permis à personne de lransgresser,ce qui se-
rait déjà un scandale légal ; parce qu'enfin il pourrait deve-
nir un scaudale public, car il pourrait arriver que la femme, 
privée d'aliments et de ses revenus par son mari, eu fût lar-
gement indemnisée par un tiers qui ne serait pas, comme 
dans l'espèce, le père de la femme, mais le complice de ses 
désordres. 

Aux citations faites par l'adversaire, M' Lacan oppose Va-
zeille, Coiu-Delisle, Touiller, Zachanae, Valette sur Proudhon, 

et plusieurs arrêts de Cour d'appel ; quant aux deux arrêts de 

la Chambre des requêtes que l'adversaire a voulu mettre en 
contradiction, cette contradiction n'existe pas. Le premier re-
jette le pourvoi contre un arrêt qui avait admis le manû mi-
litari, le second rejette le pourvoi d'un arrêt de Riom qui 
avait proscrit avec raison le mode d'exécution par la con-
trainte par corps. Le mol de l'Empereur ne s'appliquait pas à 
"art. 214, mais à une seconde disposition qui a été supprimée 
et qui avait pour objet de dispenser la femme de suivre son 
mari en pays étranger, à moins qu'il ne fût revêtu de fonc-
tions publiques. 

Uuant au spectacle scandaleux, présenté par l'adversaire, 
d'une femme traînée de brigade en brigade, la Cour pouvait 
se rassurer : il s'agissait de quelques pas à faire, la maison 
du sieur Montassier étant presque porte à porte avec celle ha-
bitée par sa femme. 

Enfin, et sur l'inhabilité de la mesure résultant de ce que la 
femme pourrait de uouvoau quitter le domicile conjugal, M" 
Lacan répondait que, dans ce cas, le mari aurait à aviser, et 
que, certes, il pourrait faire prononcer sa séparation de corps 
à sa requête, ce qui serait une flétrissure pour sa femme et 
aurait pour résultat de la priver dûs avantages matrimoniaux 
qui lui auraient été faits. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Mancin-
avocat -générol, qui soutenait avec torce le jugement atta-

qué, comme étant éminemment juridique et moral, adop-

tant les motifs des premiers juges, confirme. 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (1' 

Présidence de M. de Relleyme. 

Audience du 18 avril. 

ch.) 

PALAIS DE L'INDUSTRIE. — REPRODUCTION PAR LE DESSIS 

OU LA PHOTOGRAPHIE DE L' ASPECT DU MONUMENT. — PRO-

PRIÉTÉ ARTISTIQUE. — CONTREFUÇOH. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 12 avril). 

Nous avons donné dans notre numéro de jeudi dernier 

la plaidoirie de M" Dufaure, avocat de M.Lesourd. A l'au-

dience d'aujourd'hui, M" Rlanc, avocat de MM. Goupil et 

C* et de M. Masson, a pris la parole en ces termes : 

La prétention soulevée par nos adversaires vous présente, 
Messieurs, trois questions à résoudre : Quel est l'auteur du 
projet qui a servi à l'édification du Palais-de- l'Industrie? 
Quel est le propriétaire actuel du monument? Le droit du 
propriétaire a, la reproduction exclusive de l'aspect du monu-
ment, si ce droit existe, est- il suffisamment protégé par la loi 
de 1793 ? Voilà ce que nous avons successivement à exa-
miner. 

Il importe, avant tout, que je rétablisse les faits sur lesquels 
mon adversaire n'a été qu'incomplètement renseigné. Le prési-
dent de la République avait, on s'en souvient, conçu l'idée d'un 
champ de manœuvres couvert, dans le voisinage des Tuileries. 
Le carré Mariguy était le seul emplacemeut possible. Il fallait 
un projet. Son Altesse s'adressa à M. Hittorf, chargé de tra-
vaux très importan s. M. Hittorf fit des objections. Elever un 
édifice aussi considérable aux Champs-Elysées, n'était-ce pas 
supprimer les Champs-Elysées ? Le président insista, et M. 
Hittorf se mit à l'œuvre. Loisqu'il fut terminé, le projet de 
l'architecte répondait à une double destination : le monument 
ne devait plus servir seulement de champ de manœuvres cou-
vert, il pouvait au besoin devenir un local propre aux exposé 
bons annuelles ou quinquennales. Un décret remontant à L'an-
née 1852 reproduit la pensée de M. Hittorf. Le gouverne-
ment songea pour la réaliser à s'adresser à une compagnie, 
qui traita au mois d'août 1852, avec le ministre de l'agricul-
ture et du commerce, et se convertit bientôt en société ano-
nyme. 

M* Blanc donne lecture au Tribunal des articles 1,2, 9, 13, 
20 du contrat intervenu entre l'Etat et la compagnie. 

L'exposition universelle fut décidée en 1853. C'est alors que 
la société formée pour la construction du Palais-de l'Indus-
trie songea à tirer parti de la reproduction de l'aspect même 
de l'édifice. Elle dénonça ses prétentions à la reproduction ex-
clusive. L'étonnement lut grand et général. Déjà, à Londres, 
les constructeurs du Palais-de-Cristal avaient affiché des pré-
tentions pareilles; lo gouvernement était intervenu et s'était 
opposé à ce qui était à ses yeux un manque d'égards vis-à-vis 
de l'industrie du pays et du monde entier. Le gouvernement 
n'intervint pas en France; mais dans le public la répulsion fut 
aussi forte qu'en Angleterre. 

La société, pour réaliser son projet, était obligée de s'adres-
ser à des artistes. La position élevée de mes cliens dans l'in-
dustrie attira l'attention sur eux; ils n'allèrent pas à la so-
ciété, la société vint à eux. Des pourparlers s'engagèrent. M. 
Goupil ne croyait pas au droit qu'on voulait leur céder; sou 
associé croyait au droit, mais il doutait de la validité de la 
cession, parce qu'elle n'émanait pas du vrai propriétaire qui 
était l'État. Des lettres écrites par ces messieurs à ta compa-
gnie portent la trace de leurs doutes. Cependant ils firent un 
projet de traité et l'envoyèrent ; quinze jours s'écoulèrent, pas 
de réponse. Mes clients pressaient en vain la société; eu vain 
ils écrivaient qu'ils seraient devancés, la société gardait le si-
lence. Elle élaborait de son coté uu traité qui fut enfin soumis 
à MM. Goupil et C° et qui était la chose du monde la plus 
singulière et la plus bizarre. On leur offrait une cession, mais 
une cession sans garantie et à leurs risques et périls. Ils ma-
nifestèrent leur suprise dans uue lettre qui amena la rupture 
des négociations commencées. 

C'est alors que la compagnie fit son traité avec M. Lesourd; 
de leur côté, MM. Goupil et C" s'efforcèrent de regagner le 
temps perdu et publièrent les vues qui fout l'objet du procès 
aotuel. Eu même temps un avis, émané de la compagnie et 
inséré dans les journaux, faisait défense à tous éditeurs de 
publier des dessins ou photographies représentant l'aspect du 
Palais de l'Industrie. Cet avis fut considéré par quelques-uns 
comme une plaisauterie des petits journaux ; par d'autres, 
comme une prétention dont il n'y avait pas lieu de tenir 
compte. V Illustration, qui avait déjà publié trois vues de 
l'édifice, déclara très haut dans ses colonnes qu'elle était déjà 
en contravention, et qu'elle comptait bien s'y mettre encore. 
Il était impossible d'aborder plus nettement la question. Les 
éditeurs, de leur côté, se mettaient en révolte ouverte coutre 
le firman de la compagnie. Les pétitions arrivaient en l'oule 
au ministère et à la commission de l'Exposition. L'une d'en-
tre elles, celle des peintres, est siguéo par les artistes les 
plus éinineuts de notre époque, et nous montre ceux qui vi-
vent de la propriété artistique, protestant contre l'abus qu'où 
en prétend faire. C'est «lors que cjmmeucèrent les hosti-
lités. 

Le procès qu'on nous fait est un procès détestable; et nos 
adversaires eux-mêmes n'ont pas confiance dans leir cause. 

.Seulement ils espèrent que les débats ne recevront une solu-
tion dehuitive qu'au moment où nous n'aurons plus d'intérêt 
a sortir-vainqueurs de la lutte et où notre triomphe sera né-
cessairement stérile. 

L'avocatdeMM. Goupil et C
e
 repousse, au nom de sesclients. 

1 accusation d'iudélitaiesse qu'on a dirigée contre eux. On à 
prétendu que les vues qu'ils ont publiées étaient la copie des 
plans qui leur avaient été remis ; on oublie que des dessins 
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avaient paru avant les leurs, et d'ailleurs une lettre de M. Ar-
uould, l'auteur de ces vues, atteste de la façon la plus for-
melle qu'elles ont été prises sur le monument lui-même. 

Recherchons maintenant, continue M« Blanc, quel est l'an-
teur du projet ? C'est M. Viel, nous disent no3 adversaires, et 
ils citent une lettre de cet honorable architecte. En effet, on 
a tant dit à M. Viel qu'il était l'auteur du projet de l 'édilieo, 
qu'il a fini par le croire. Il n'en est rien pourtant. Le projet de 
M. Viel était fort différent de ce qui a olé exécuté; il avait été 
soumis au constructeur, M. York, qui l'avait rejeté. MM. Sau-
drier, Barraultet Laurens on avaient fait un autre; le minis-
tre avait approuvé. Tout cela était postérieur à la conception 
première .qui venait de M. Hittorf, de sorte qu'en réalité la pa-
ternité de l'œuvre pouvait se diviser entre huit ou dix per-
sonnes peut-être. Que M. Viel se contente doue d'avoir mené à 
bonne fin, àtravers mille difficultés, une grande entreprise en 
qualité de directeur des travaux. 

J'arrive maintenant à la discussion des questions de droit. 
A qui la loi atlnbue-t-elle le privilège de la reproduction ? La 
jurisprudence est d'accord avec la doctrine pour reconnaître 
que le propriétaire seul peut le revendiquer, à défaut de ré-
serves expresses faites par l'artiste. Cette solution me parait 
éminemment contestable; je l'accepterai cependant pour ne 
pas multiplier inutilement les divergences d'opinion entre mon 
adversaiie et moi. Quel est donc le propriétaire du Palais de 
l 'Exposition? C'est la compagnie, nous dit on, car c'est elle 
qui a. traité avec les architectes, qui a fait consiruire l'édifice, 
qui jouira de l'immeuble pendant de longues années. Nous 
prétendons, nous, que le propriétaire c'est le gouvernement. 
Supposons un instant qu'un-particulier ait la fantaisie de se 
l'aire bàlir une maison de campagne sans bourse délier; il fait 
appeler un architecte, et lui dit : Construisez, je vous paierai 
en vous servant un intérêt de tant pour cent par année, et en 
vous abandonnant la jouissance de la maison quatre jours par 
semaine; cette jouissance durera trente-cinq ans. Quel sera le 
propriétaire? Sera-ce le particulier qui a fait à l'architecte 
ces conditions? Sera-ca l'architecte? Personne n'hésitera à 
répondre : Le droit de propriété appartiendra à celui qui fera 
construire. Dans l'espèce, le gouvernement est dans la situa-
tion du particulier dont on exécute les ordres ; il doit avoir 
les mêmes droits. La compagnie ne peut toucher à un fron-
ton ni modifier une corniche de sa piopre autorité. On ne 
fera croire à personne que lorsque le gouvernement exproprie 
le Panorama et les cafés chantants, ouvre des avenues nouvel-
les, abat des arbres séculaires, il agit en faveur d'une pro-
priété privée. 

Le gouvernement a-t-il cédé son droit? En aucune façon, 
«^.

m
„o je l'un, ao «lu troiiô passé avec la compagnie, 

aucune cession ne peut avoir lieu sans autorisation supérieure. 
SI. Lesourd ne rapporte pas cette autorisation. 

Si donc le droit de reproduction existe, il appartient au 
propriétaire, et le propriétaire c'est l'Etat. 

Je me demande maintenant si le droit de reproduire l'as-
pect d'un monument public n'appartient pas à tout lo monde. 
Pendant soixante ans l'affirmative n'a pas fait un doute. 
Quand la loi est incomplète, indécise, il faut bien tenir 
compte de l'usage, et je l'invoque dans cette cause, non 
comme moyen de prescription, mais comme interprétation de 
texte, en me fondant sur un an et récent de la Cour de cassa-
tion. Or, l'usage n'est pas douteux et j'ai entre les mains des 
ouvrages spéciaux qui reproduisent les façades, les places ot 
les coupes de tous les édifices publics que l'on élève et même 
d'un grand nombre de propriétés particulières remarquables 
qui ornent nos rues nouvelles. Il était donc admis, mémo de-
puis la loi de 1793, que l'aspect des constructions qui bor-
dent la voie publique peut être reproduit par qui juge à pro-
pos de le faire. Cet usage est-il contraire à la loi ? Mon adver-
saire s'est plaint à loi t de l'œuvre des législateurs de 1793; 

elle est claire, elle est précise, elle a dit tout ce qu'elle vou-
lait dire. Mais on objecte qu'elle ne parlait pas des sculp-
teurs, et que cependant le droit exclusif de reproduction leur 
a été reconnu. On oublie que ce droit est écrit dans l'article 
425 du Code pénal. Les orateurs ne figurent pas non plus 
dans la, loi, nous dit-on. La réponse est facile : Les orateurs 
demandaient qu'on protégeât la reproduction écrite de leurs 
discours; c'était une propriété littéraire, les Tribunaux ne 
pouvaient violer en leur personne ce genre de propriété. En 
vaiu nos adversaires invoquent en faveur des architectes les 
termes de l'article 7 de la loi. C'est dans l'article premier 
qu'est faite l'attribution du droit; c'est là qu'il faut recher-
cher la véritable pensée du législateur, et non dans la derniè-
re des dispositions qu'il a écrites et qui n'est que le résumé et 
le corollaire de ce qui précède. 

J'ai entendu relever contre mes clients une jurisprudence 
qu'ils ont eux-mêmes provoquée. Cette jurisprudence établit 
que la reproduction, par quelque moyen qu'elle ait lieu, est 
punissable. Si l'on s'arme de ce principe contre nous, il faut 
le pousser à ses conséquences extrêmes. Or, reproduire une 
œuvre d'architecture par la voie de l'architecture est évidem-
ment de toutes les contrefaçons la plus condamnable. Appli -
quez donc les lois qui punissent le contrefacteur à celui qui 
bâtit sa maison sur le modèle de la. maison voisine, punissez-
le surtout alors que, négligeant d'en imiter la forme extérieure, 
il en copie les dispositions intérieures, qui constituent plus 
spécialement l'œuvre architecturale. 

Voilà pour les textes. Quant à l'esprit de la loi, cherchez-le 
dans la pensée des artistes eux-mêmes. Vous les avez entendus 
s'élever de la façon lu plus énergique contre les prétentions 
qu'on soutient en leur nom. Mon adversaire a rappelé un pro-
jet de loi qui avait pour but d'accorder aux architectes ce que 
la loi accorde aux peintres et aux musiciens; mais vous savez 
quel a été le sort de ce projet, il a échoué devant des obstacles 
de toute sorte. 

Et maintenant quel est le genre de reproduction que l'on 
veut interdire? Est-ce une reproduelionarchitectonique? Non, 
c'est une reproduction pittoresque, pas autre chose ; et sans 
remonter dans le passé pour proscrire les œuvres de Cana-
letto et des peintres fameux qui ont donné sur leurs toiles 
une seconde immortalité aux chefs-d'œuvre d'architecture que 
leur pinceau a imités, il faudra supprimer, dans une vue gé-
nérale des Champs-Elysées, le palais de l'Exposition, le Cir-
que et vingt autres édifices, et les remplacer par des pla-
ces blanches, qui paraîtront de petits déserts au milieu de 
Paris. Il faudra aller pl is loin, il faudra renoncer à repré-
senter l'aspect du Palais-Royal et des boulevards si les pro-
priétaires s'y opposent; et alors que restera-t-il aux peintres? 
Il leur restera, comme on le disait fort spirituellement, la 
mer.... moins les bâtiments. 

Messieurs, la loi nous protège; notre contrat plaide pour 
nous. Vous ne voudrez pas qu'il soit dit que des artistes ont 
paru combattre des droits que des spéculateurs ont semblé 
défendre. Non, les défenseurs les plus utiles ne sont pas ceux 
qui restent dans les limites posées par les lois. Vous ne con-
sacrerez pas les prétentions excessives de nos adversaires. 

M° Dufaure a la parole pour la réplique : 

Messieurs, dit-il, on conteste à me3 clients le privilège ex-
clusif de reproduire les différents aspects du Palais de l'In-
dustrie. On leur conteste ce droit en se fondant sur des motifs 
d'ordre très différents que je vais rapidement examiner et 
combattre. Mon houorable adversaire a dit que la prétention 
de mes clients était exorbitante, inouïe, et surtout essentielle-
ment nouvelle et surprenante. Ln réalité, MM. Goupil et Mas-
sou n'ont pas été aussi surpris qu'ils veulent bien le dire par 
la nature des arguments que j'ai présentés.- Ils avaient de 
longue main préparé toute sorte de réponses à ces arguments 
soi-disant imprévus, et vous avez entendu mon adversaire les 
dévëlopper. Ces' réponses, vous vous les rappel z : l'Etat est 
propriétaire du monument, on ne sait pas quel eu est le con-
structeur. M. Viel n'est pas l'architecte du Palais de l'Indus-
trie ; eu fût-il l'arehiteele, il n'aurait pas le droit exclusif de 
reproduction. Enfin, la loi de 1793 n'est pas applicable uux 
architectes. Voilà, messieurs, le sommaire de toutes les objec-
tions que les adversaires ont réunies, entassées, accumulées, 
pour nous empêcher de les atteindre. C'est cet entassement 
que j'ai le devoir de renverser. 

L'Etat, dit-on, est propriétaire du monument. Eu vérité, 
soutenir uue pareille prétention, c'est volontairement mécon-
naître la nature et la portée des conventions intervenues entre 
le gouvernement et la compagnie. Ces conventions ont eu 
pour but de hâter, de faciliter ta construction d'un monument 
grandiose, destiné aux expositions quinquennales de l'indus-
trie et dans l'intervalle, à des fûtes et cérémonies civiles et 
militaires. Dans le but d'imprimer aux entreprises privées qui 
voudraient concourir à l'érection du monument plus do har-
diesse et d'ardeur, l'Etat leur a offert une aliénation considé-

rable de son droit de propriété. Par le contrat de conces-
sion, la propriété du monument a été divisée en deux parts. 
L'Etat s'est réservé l'élément du droit de propriété, qui 
maintenant et pendant trente-cinq >ns encore doit res-
ter improductif. Il a concédé à la compagnie l'autre élé-
ment de la propriété, qui, celui la, 'lès à présent et pen-
dai|t trente cinq ans, sera productif et lucratif. Celte 
décomposition du droit de l'Etat n'a , d'ailleuis , nulle 
analogie avec celle du droit du propriétaire qui loue pour 
un temps plus ou moins long une maison ou une terre. 
Il est évident que celui qui prend à bail la terre ou la mai-
son ne peut être eu aucune façon assimilé au propriétaire. 
Ici, C'est tout autre chose, le contrat intervenu entre l'Etat et 
la compagnie ressemble beaucoup à l'eiriphytéose. On y retrou-
ve cette ancienne distinction du domaine direct et du domaine 
utile. L'Etat s'est réservé le domaine direct, mais il a concé-
dé pendant trente-cinq ans à la compagnie le domaine utile, 
c'est-à dire la jouissance, les produits et revenus , en un Sol, 
la portion lucrative et fructueuse de son Sroit de propriété. Il 
n'a gardé que la portion improductive de ce même droit pour 
la réunir à l'autre, après l'expiration de trente cinq ans. 

La compagnie n'est donc nas le moins du monde dans 1» 
situation d'un simplo locataire. Ce serait commettre une pro-
fonde erreur que de lui attribuer une telle qualité. Elle est 
dès à présent investie d'une portion essentielle du droit de 
propriété. Seulement, son droit de propriété ainsi défini n'est 
pas perpétuel, il n'est pas absolu. Au surplus, ce qui s'est 
fait dans cette circonstance n'a rien de nouveau, et c'est ce qui 
s'est fait à l'occasion de toutes les concessions de chemins de 
fer. C'est aussi un démembrement de la propriété que la con-
cession de chaque chemin de 1er. L'Etat aliène le domaine 
utile, la jouissance, le revenu ; il se réserve le domaine direct, 
le tout devant se réunir et se confondre au bout d'une cer-
taine période. Il y a des chemins de fer qui ont été de sim-
ples locataires, comme par exemple le chemin de fer de Mont-
pellier; mais tous les autres ont été investis d'uue portion 
essentielle du droit de propriété de l'Etat, et c'est sur les ca-
hiers des charges de ces compagnies, propriétaires in parte 
quâ des chemins de fer, qu'ont été copiées les clauses de la 
concession faite à la compagnie du Palais de l'Industrie. Cette 
compagnie n'est donc pas locataire, elle est réellement pro-
priétaire. Dès lors elle a le droit de retirer de son immeuble 
lous les produits qui composent les revenus, les bénéfices, les 
avantages du droit de propriété qui lui a été concédé. 

On fait remarquer que l'Etat paie à la compagnie 4 pour 
100 de son argent, et on en tire la conséquence qu'elle n'est 
que locataire. Mais c'est une erreur complète. L'Etat ne paie 
pas à la compagnie 4 pour 100 do son argent ; il lui assure 
u« minimum de bénéfice s'élevant à 4 pour 100. Cet avantage 
a eu pour but d'inspirer plus de confiance et d'audactj a<ix 
capitaux qui s'engageaient dans l'entreprise ; voilà toute la 
portée de cette stipulation. 

Pour étabir que le gouvernement est propriétaire du Palais-
de l'Industrie, on fait observer que les plans de ce palais ont 
été soumis à l'examen du conseil des bâtiments Civils et à 
l'approbation du ministre de l'ultérieur. C'est donner une 
étrange portée à des faits qui n'ont réellement aucune influen-
ce sur la question de propriété. Tous les jours des monu-
ments, qui peuvent être des œuvres d'art, sont élevés par 
l'industrie privée pour des entreprises privées. Ces monuments 
étant, pour la plupart, destinés à un usage général, comme 
les tnéàtres, par exemple, le gouvernement a droit, dans un 
intérêt de sûreté, de salubrité publiques, de prendre connais-
sance des plans, de les faire examiner, modifier, par le con-
seil des bâtiments civils et approuver par le ministre de l'in-
térieur. Tirera-ton de ces faits la conséquence que l'Etat est 
propriétaire de ces monuments ? Très certainement non. Dès 
lors l'examen et l'approbation, par le gouvernement, des 
plans du Palais-de-l'Iiiduslrie ne prouvent nullement que 
l'Etat soit l'unique propriétaire do ce palais et que la compa-
gnie Ardoin n'en soit que locataire. 

Ou objecte encore que l'Etat s'est réservé la jouissance du 
Pa!ais-de-l'Industrie deux jours par semaine. Cela prouve tout 
simplement qu'en faisant à la compagnie concession d'un dé-
membrement de sa propriété, l'Etat a cru devoir lui imposer 
une charge à son profit dans l'intérêt public. Cela ne prouve 
nullement que la compagnie soit locataire et l'Etat proprié-
taire exclusif. 

La compagnie est propriétaire, elle a donc le droit de 
retirer un bénéfice de la reproduction par la voie du dessin 

ou dé la gravure d'un monument qui est sa chose. Mais pour 
cela, je le reconnais, il faut qu'elle justifie que l'architecte, 
auteur de ce monumeut, lui a cédé ses droits. Or, cette preuve, 
je l'ai déjà faite. J'ai produit uue lettre de M. Viel, architecte 
du Palais-de-l'Industrie, dans laquelle cet artiste déclare qu'il 
a concédé à la compagnie le droit de reproduction du monu-
ment. Mais, dit-on, M. Viel n'est pas l'architecte du Palais-
de-l'ludustrie, et ici l'on nous cite une foule de noms. Que 
plusieurs individus aient travaillé au Palais-de-ITndustrie, 
c'est ce que je ne conteste pas; mais que plusieurs aient im-
primé aux travaux l'impulsion élevée, la direction suprême, 
c'est ce que je conteste. Il n'y a qu'un homme qui ait rempli 
cette lâche, et cet homme c'est M. Viel. Les plans ont été 
dressés par lui, c'est lui qui en a surveillé l'exécution, par 
conséquent c'est lui qui est l'architecte du monument. D'au-
tres architectes ont été employés, mais sous ses ordres; dès 
lors, ils ne sauraient lui contester la qualité de créateur du 
monument, qualité qui n'appartient qu'à lui. Je sais bien que, 
pour une pareille œuvre, il faut le concours d'une foule 
d'individus. Ainsi, les travaux de maçonnerie ont été faits 
par MM. York auxquels la compagnie les a concédés à forfait. 
Mais ces travaux ont été exécutés sur les plans, sous la direc-
tion et sous la surveillance de M. Viel. Donc ce dernier est 
bien réellement l'arehiteele du Palais. S'il en est l'architecte, 
il a pu céder à la compagnie le droit de reproduire ce mo-
nument. Il y a plus, s'il ne s'est pas réservé ce droit, la com-
pagnie en est devenue propriétaire ipso facto. Or, M. Viel a 
été payé de ses honoraires d'architecte, il n'a lait aucune ré« 
serve, par conséquent tous ses droits sont passés à la com-
pagnie. 

Mais, nous dit-on, M. Viel, fût-il l'architecte du monument, 
n'aurait pas le droit exclusif de reproduction, car ce droit ne 
lui est assuré par aucune disposition de la loi. Messieurs, 
que la loi de 1793 ne parle pas formellement des architectes, 
c'est ce que je concède, mais qu'elle leur refuse ta protection 
due à toutes les œuvres d'art, c'est ce que je dénie. L'ad-
versaire m'objecte mon propre langage. Il me rappelle qu'à 
votre dernière audience j'ai sollicité de vous, eu laveur des 
architectes, une solution généreuse. Si vous demandez, me 
dit-il, que le Tribunal soit généreux pour les architectes, c'est 
que vous reconnaissez que la loi ne leur accorde aucun 
droit, et que le Tribunal peut seul leur en accorder un par 

un acte de sa générosité. Je n'accepte en aucune façon cette 
interprétation de mes paroles. J'ai demandé au Tribunal de 
vouloir bien interpréter généreusement la loi de 1793, c'est-
à-dire de s'inspirer laigernent des principes qui ont animé le 
législateur. Je ne demande pas qu'où ajoute à la loi, je de-
mande seulement que, par une interprétation généreuse et fé-
conde du principe posé, le Tribunal tire de ce principe toutes 
les conséquences qu'il renferme. C'est par une interprétation 
généreuse qu'on a consacré le droit des professeurs et des pré-
dicateurs dont ne parle pas en termes formels la loi de 93. 

Je ne demande pas autre chose pour les architectes. 

Cette loi de 93 a posé, eu faveur des œuvres d'art, le prin-
cipe de protection le plus étendu. Elle parle de toutes les œu-
vres de l'art et du génie. Or, il est évident qu'un monument 
est au plus haut degré une œuvre d'art. Mais, dit mon hono-
rable adversaire, c'est une œuvre d'art pour l'exécution de 
laquelle l'architecte joue un rôle bien secondaire ; il est tri-
butaire d'uue foule d'auxiliaires indispensables. L'entrepre-
neur de constructions, le mécanicien, le forgeron, le serru-
rier, le maçon, le peintre, le sculpteur, concourent autant- et 
plus que lui à la création d'un monument. Ou a même cité 
ici ces paroles d'un architecte -qui disait qu'au milieu de ces 
œuvres multiples, l'œuvre personnelle de l'architecte finissait 
par se réduire presque à rien. 

a Ah! j'en demande pardon a mou adversaire, mais je ne 
comprends pas que l'on puisse ravaler ainsi la mission de 
l'architecte. Eh ! quoi, nous devrons à ce poiut nous préoccu-
per de l'importance du travail accompli par le tailleur de 
pierres, par le maçon, par le gâcheur de plâtre, que le rôle 
de l'architecte finisse par nous apparaître comme secondaire 
et loul à lait insiguifiautl Comment, quand nous contemplons 
un de ces monuments admirables qui consacrent dans la mé-
moire des hommes le souvenir des grandes nations et des 
grands siècles, tl faut décomposer, disséquer, déchiqueter 
l'œuvre, et nous deniunder quelle fut, dans la création de ces 

chefs :d'ceuvre, la part du maçon, du manœuvre et du gâcheur 
de plâtre, sous peine d'être injuste pour eux, et de reporter la 
gimrr qui leur appartient sur le nom seul de l'architecte! En 
vérité, C'est la première fois que j'entends traiter avec un pa-
reil dédain cet af t sublime de l'architecture. Lui, tributaire 
de ces métiers que vous ennuierez! Dites donc plutôt que ces 
métiers sont tous ses tributaires. Et puis, si votre système 
était admis, il faudrait donc, quand on aduiiraïui des cĥ E 
d'.euvre de la peinture, se demander qurlle est dans la créa-
tion de cette merveille la part de celui qui broya les couleurs, 
de celui qui prépara la toile, et même du marchand qui ven-
dit les pinceaux'.' Tous ceux-la, suivant vous sans doute, au-
raient lo droit d'être considérés comme le.- collaborateurs i'un 
grand peintre et de revendiquer une portion de sa gloire! Et 
ce sont MM. Goupil et Masson qui ont imaginé ce système, 
eux qui se disent les amis, les défenseurs des artistes! Voilà, 
il faut l'avouer, une singulière façon de les aimer et de les 
défendre. 

Incontestablement l'architecture est un art , l'architecte 
est un artiste, et les monuments qu'il élève peuvent être par-
fois des créations de geme. La loi qui protège toutes les œu-
vres d'art ne peut refuser sa protection aux créations de l'ar-
chitecte. 

Je viens d'établir que les dispositions protectrices de la loi 
de 1793 s'étendent aux architectes. Mais je reconnais que, 
dans la pratique, cette loi dont ils réclament le bénéfice doit 
être appliquée avec sagesse et modération. Mon adversaire a 
demandé si, par exemple, nous avions la prétention d'empê-
cher que, dans une vue des Champs-Elysées, un peintre, un 
dessinateur reproduisissent le Palais de l'Industrie. J'avais lo 
premier posé et réfuté cette objection. J'avais dit, et mon ad-
versaire aurait pu se le rappeler, que jamais nous ne ferions 
obstacle à ce que, dans une vue générale des Champs-Elysées, 
un artiste plaçât le Palais de l'Industrie qui lait aujourd'hui 
partie de l'ensemble de cette promenade. Ce que j'ai dit éga-
lement, et ce que je maintiens, c'est que ce même artiste n'au-
rait pas le droit de faire la reproduction exclusive, spéciale 
d'une des façades ou de la totalité du Palais dè l'Industrie. 
Or, c'est précisément ce que font MM. Goupil et Masson. Pu-
blier un album consacré exclusivement à la reproduction du 
monument et de tous ses aspects : voilà ce qui n'est pas per-
mis. 

Cette interdiction réjfolte les adversaires. Eh quoi ! disent-
ils, on ne peut pas reproduire un monument placé dans une 
promenade publique, destiné à un usage public, offert inces-
samment à la contemplation et à l'admiration du public ! A 
quoi je réponds : Non, cetto reproduction n'est pas permise. 
Qu'importe que cette œuvre d'art créée par le talent de l'ar-
chitecte soit exposée sans cesse aux regards du public! cela 
peut-il lui faire perdre sou caractère de propriété privée? 
Mais si cela était, si l'exposition publique et permanente d'une 
œuvre d'art la faisait tomber dans le domaine public, voyez 
à quelles conséquences ou arriverait: on a récemment inventé 
un nouveau genre de peinture, c'est la peinture sur lave; par 
l'emploi de procédé's particuliers, on arrive à faire pénétrer 
les couleurs dans la lave, à les fixer par la cuisson et à les 
rendre inaltérables, 

Les peintures sur lave peuvent braver le contact de l'air ; 
elles sont faites pour être exposées aux regards sur les pa-
rois extérieures des monuments. Un artiste distingué, M. Jol-
livet, a exécuté de cette façon des peintures admirables qui 
lui avaient été commandées par l'Empereur Nicolas et qui 
sont maintenant à Saint-Pétersbourg. On peut voir à Paris, 
sous le péristyle de Saint-Vincent-de-Paul, à l'extérieur de 
l'église et au-dessus de la porte d'entrée, Une fort belle pein-
ture sur lave. Est-ce que par cela seul que de telles peintures 
sont exposées d'une manière permanente aux regards du pu-
blic, sur une place publique, le premier passant venu aura 
le droit de les reproduire par la lithographie ou la gravure 
et de tirer de cette reproduction un lucre au préjudice de 
l'artiste ? Personne n'oserait le soutenir. Donc, peu importe 
que le Palais-de-l'Industrie soit placé sous les yeux du public 
ot qu'il soit destiné spécialement au public; il ne cesse pas 
pour cela d'être, dans une certaine mesure, une propriété 
privée. Dès-lors, le droit de le reproduire n'est nullement 
dans le domaine public. 

Ou a cherché à ridiculiser les prétentions de la compagnie 
pour laquelle je plaide, en disant que la défense do ■epro-
duire l'aspect des propriétés privées allait rendre impossible 
la peinture de paysage et la peinture d'animaux. Eu effet, 
ont dit les petits journaux, tout homme propriétaire d'un, 
château, d'un parc, d'une maison, d'un jardin, d'une ferme 
ou d'une prairie, voyant un artiste s'installer pour en repro-
duire sur sa toile les perspectives et l'aspect, pourra désor -
mais défendre à cet artiste de contrefaire son château, sa 
maison, son parc, son jardin, sa prairie; de même l'éleveur 
do bestiaux pourra défendre aux peintres d'animaux de pein-
dre ses bœufs et ses moutons. Voilà donc, ajoute-t-on, la 
peinture de paysage et la peinture d'animaux, ou rendues im-
possibles, ou soumises à 1 impôt indirect qu'il plaira aux pro-
priétaires, agriculteurs, éleveurs, châtelains ou fermiers, de 
prélever sur les artistes. 

Tout cela est assurément fort ingénieux; mais je le demande, 
quel est le droit, même le plus légitime, même le plus sacré, 
qui ne conduise à des conséquences absurdes si on l'applique 
d'une façon exagérée? Ce que nous demandons au Tribunal, 
c'est l'application sage et modérée du principe que le légis-
lateur a posé dans la loi de 1793. Ce que nous repoussons, 
c'est l'exagération de ce principe. 

Mou adversaire, tout en combattant les prétentions de la 
compagnie, tout en niant le droitde l'architecte à revendiquer 
les dispositions de la loi de 1793, a fini cependant par lui 
reconnaître ce droit; mais il en a singulièrement limité 
l'exercice. Suivant lui, l'architecte, auteur d'un monumeut, a 
le droit d'empêcher la reproduction architectooique de ce mo-
nument, mais il n'a pas le droit d'en empêcher la reproduc-
tion pittoresque. Architeclonique, pittoresque, voilà deux 
mots dont il faut bien peser l'importance. La reproduction 
architectonique, c'est la reproduction des plans, coupes et élé-
vations de l'édifice. Celle là, mon adversaire accorde que l'ar-
chitecte a droit de l'empêcher. Mais la reproduction pittores-
que, c'est-à-dire la reproduction de la vue, de l'aspect du 
monument, achevé, livré à sa destination, offerts aux regards 
du public, c'est, suivant l'adversaire, une reproduction que 
tout le monde peut faire. Le beaucadeau, vraiment, que MM. 
Masson et Goupil fout aux architectes en leur abandonnant le 
privilège de la reproduction de leurs plans, coupes et éléva-
tions! Combien y aurait-il de gens qui achèteraient la repro-
ductiondeceslignes géométriques et de ces calculs algébriques? 
En vérité, ce n'est pas sérieusement qu'on nous offre de pa-
reilles concessions. 

Messieurs, j'ai la confiance, en terminant cette réponse, 
que vous ne vous préoccuperez pas du silence gardé pendant 
soixante ans par les architectes. Qu'importe qu'ils n'aient pas 
jusqu'à ce jour revendiqué le privilège de la reproduction des 
monuments élevés par leurs soins ? Pendant quarante ans 
aussi, les orateurs, les professeurs, les prédicateurs n'avaient 
pas réclamé ; et cependant le jour où ils ont invoqué devant 
la justice les dispositions de la loi de 1793, la justice les a 
écoutés. Elle a sanctionné leurs prétentions et frappé les con-
trefacteurs. Le Tribunal accordera la même protection à l'ar-
chitecte qui vient revendiquer le droit de reproduction de son 
œuvre. Qu'on dessine, qu'on photographie, qu'on peigne le 
Palais de l'Industrie, nous ne nous y opposons pas, mais à 
une seule condition : c'est qu'on ne vende pas ces reproduc-
tions. Qu'il soit bien entendu que ce que nous voulons faire 
interdire, ce n'est pas l'exercice libéral et désintéressé des 
arts du dessin, mais la spéculation, mais le lucre, mais la 
reproduction industrielle et commerciale s'exerçant au préju-
dice des droits do l'architecte. C'est pour faire consacrer un 
principe protecteur des arts et des artistes que la compagnie 
soutient ce procès, et c'est aussi dans ce but que j'insiste en 
sou nom. 

Après cette plaidoirie, M. le président donne la parole 

à M. Sapey, substitut de M. le procureur impérial. 

Messieurs, dit l'organe du ministère public, au début de 
nos conclusions, nous avons hâte de désintéresser de ce débat 
la question d'art. Suivant nous, si une chose ne peut pas faire 
de doute, c'est que les dispositions de la loi de 1793 s'appli-
quent aussi bien à l'architecte qu'au peintre et au sculpteur. 
La loi n'u pas séparé, dans sa protection, les membres de la 
noble famille des beaux-arts. Qu'un homme inscrive sa pen-
sée sur la toile d'un tableau, dans le marbro d'une statue, 
ou sur la pierre d'un monument, peintre, sculpteur, archi-
tecte, aux yeux de la loi, c'est un artiste, et à ce titre la loi 

le urotége. L'artiste créateur a seul le <W, 
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La compagnie Ardoin est-elle, comme elle le prétend 
priétaire du Palais de l'Industrie? Propriétaire absol ' 
commulable, perpétuelle, elle-même reconnaît qu'elle n *'v*~ 
pas. Mais, dii-on en son ni m, elle est investie d'un\j '*'• 
brement considérable de la propriété. Elle a le do*" 

utile, tandis que l'Etat n'a que le domaine direct. C'est U*
1
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distinction qui ne nous semble pas parfaitement justifié» R** 
n'établit au procès l'assimilation du contrat de concessj^ '* 
à la compagnie avec l'emphythéose. Ce qui nous para!!

!l
'

1 

contraire dès à présent démoulré, c'est que l'Etat «i -

priétaire du Palais de l'Industrie. L'Etat L. i.im qui avait 
"l'érection d'un monument destiné aux expositions qui^ 
nales n'a pas voulu l'élever lui -même. En conséquence , 
chargé une compagnie particulière de l'édifier, niais pj

ut
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compte de la nation. Seulement en échange des avances Z 
capitaux et des avances considérables que faisait celle cornàT 

enie l'Etat a cru devoir lui assurer un minimum d 'imérZ" 

et là jouissance du monument pendant trente-cinq
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s'est réservé d'ailleurs deux jours par semaine et la surteil-
lance de la construction et de l'entretien du monument. 

Les plans du palais-de l'industrie ont été 
soumis à I'Q,. 

men du conseil des bâtiments civils et a 1 approbation du
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nistre de l'ultérieur, D "'y
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" dans tout cela qui ress«
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ble à l'édification d'un monument prive appartenant à

 00e compagnie particulière. Le monument est public, et il ,
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élevé én définitive pour le compte de 1 Etat, avec le concour 
financier de l'Elat, par une compagnie de capitalistes. L'Bui 
nous le répétons, a fait certaines concessions a cette comp» 

enie mais tous les droits qu il ne lui a pas formellemem 
concédés, il est présumé se les être réserves. 

— - r ■— «noci ves. Or, lorsque U 
Viel, l 'architecte, faisait élever le Palais-de l 'Industrie 
les plans arrêtés, reçus, corrigés, approuvés par le consH 
des bâtiments et par le ministre, il construisait ce n
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pour l'Etat bien plus que pour la compagnie. Le Palais-d" 
l'Industrie est un monument public dont l'Etat, et dont fit 
tat seul, a dès à présent la propriété, dont il a la jouissaace 

restreinte et dont il aura dans trente-cinq ans la jouissance 
complète. 

Or, si le véritable propriétaire du Palais de l'Industrie en 
l'Etat, il en résulte que l'architecte qni l'a élevé nupeutavoi 
le droit d'ën faire seul ou d'en autoriser seul la reproduction 

Un monument dont l 'Etat est propriétaire appartient en dé-
finitive à la nation, c'est-à-dire à tout le monde. Quand l 'ar-
chitecte qui l'a construit a fini son œuvre et en a reçu la prit 
tout est dit. Le droit de reproduction tombe à l'instant daai 
le domaine public. Prenons un exemple : dans le voisinage de 
ce Palais, un monument s'élève pour la gloire d'uu siècle et 
pour l 'honneur d'un règne : c'est le Louvre nouveau. 
Comprendrait-on que l'architecte élevât la prétention do 
pouvoir seul faire ou faire faire les reproductions par le dei-
sin, la gravure ou la photographie, de ce monument magnjfj. 
que? Personne ne la comprendrait, el chacun dirait que ds 
tels édifices sont des richesses nationales qui ne peuvent don-

ner lieu à aucun monopole, et dont tout le monde piuliie. 
C'est dans cette catégorie de monuments qu'il faut ranger, à 
notre sens, le Palais de l 'Industrie. Ni l'architecte ni la com-
pagnie n'ont donc le droit de reproduction exclusive. 

M. le substitut, après avoir développé cette pensée, termin* 
en concluant à ce que M. Lesourd soit déclaré non-recevahle 
en sa demande. 

Le Tribunal a remis l'affaire à vendredi prochain pour 
la prononciation du jugement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunmtx. 

Présidence de M. Burin des Roziers, conseiller. 

Audiences des 15 et 16 janvier. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT D'UN MARI SUR. LA PERSONNE »B 

SA FEMME. 

Un jeune homme de vingt-sept ans, nommé Thyrse 

Varenne, cultivateur, vient s'asseoir sur le banc de ja 

Cour d'assises sous l'accusation d'avoir, dans la nuit du 

26 au 27 juin dernier, donné la mort à sa femme volon-

tairement et a^ec préméditation. 

Voici les faits contenus dans l'acte d'accusation : 

« Le 27 juin 1854, à une heure de l'après-midi, Julie 

Faure, jeune femme de dix-neuf ans, demeurant aux W" 

Hères, lut trouvée morte dans son lit. Mariée depuis i '^ 

ans à l'accusé, homme brutal et d'une avarice sordtdi. 

elle n'avait reçu de lui que des outrages et de msuvau» 

traitements. Varenne l'accablait de coups sous le P
r
*j 

texte le plus futile, la menaçait même de lui doni 

mort. Julie Faure avait l'ait à, ses voisines la conl 

des malheurs qu'elle supportait; lorsque sa mort lut co 

nue, la rumeur publique signala Thyrse Varenne coin 

en étant l'auteur. . 

« L'autopsie cadavérique fut pratiquée ; les w>W>P 

de l'art reconnurent que l'état des poumons et des vi 

res pectoraux et abdominaux, permettait ^
 awrD,f r

iï|
S 

la mort devait être attribuée à la suppression subite: 

respiration, suit par suite d'étouffement ou d'une at 4 

d'apoplexie. ,
 llS

. 
« Rien, dans la maison de l'accusé, n'a indique i ̂  

tence d'une lutte entre la victime et l'assassin, vi^
 (j 

Faure, sœur de Julie, qui la première y est en
1 

trouva couchée dans son lit. Pour pénétrer, Ç
ELLE
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dut briser un carreau de vitre et eut à escalader
nn

 (8fl
i 

sée, la porte qui donnait sur la voie publique se r 

fermée au verrou. . i--ir^étouf' 
« Julie Faure, bien portante le 26 juin, a du CHI e

 u 
fée par son mari. Des voisins ont entendu, pe jv^ 

nuit du 26 au 27, trois grands cris partis de 1 n ^ ̂  

des époux Varenne ; ces cris ont dû être P
ous

*^'
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iu-

n uit où laijerjné femme, enveloppée dans ses 
tes se débattait pour échapper à l'asphyxie. Elle et* 

ainsi assassinée, parce qu'elle avait résolu d'abandon* 

le domicilo conjugal le jour même du crime. Elle ava>« 

tau part de ce projet aux confidents de ses mullfean* J 
leur disant

 qu
 elle avait réuni ses vêlements dans un m 

et que, par son départ, elle enlèverait à son mari lÉ*5 
ce d obtenir le testament que depuis longtemps il *°

1JlJ 

tait a son profit. 
"« Le 27 au malin, l'accusé a dû sortir par une A&K 

&etres du premier étage qui ont été trouvées ouvertes. 

a remis à une personne du voisinage l'unique sacq"' ' ■ 

dans sa maison. Rencontré par uno autre personne, » 
■ ■ •- .1. ^,ua la g** 

iere< a tenu les propos les plus incohérents. Lon,q ^ _ 

darmerie s'assura de sa personne, on ^f""
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hle,
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qui ne savait que trop ce dont sou b s ^
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a
 péni-

diro: « Va, b..., si tu as fait li peoue, tu leu 

« totice. 

ss l'interrogatoire de l'accusé, qui "^^qtti & 
du crime, on entend un grand nombre de temo< 
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 délibérations, et en rapporte un ver-

atif. 
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PARIS, 18 AVRIL. 

ministre de la marine et des colonies, est 

| ^ P
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i à la suite d'une longue et douloureuse 

|^|Wj
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phie privée transmet la nouvelle suivante : 
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 Berlin, mardi 17 avriL " 

Unêcbe télégraphique de Saint-Pétersbourg 

. Uœ ,
v

 au
tre dépêche envoyée au gouvernement 

^
qJ

unrinceGortscliakoiï annonce que, du 5 au 9 

mines alliées n'ont rien entrepris d'important 
*snue pas avancé leurs travaux contre les ou-

■.'-
v
'°? .rltre-approche élevés par les Russes; mais 

"*Q avril à cinq heures du matin, elles ontouveit 

f*' 16 ! toutes' leurs batteries et ont commencé une forte 

je qui «duré jusqu'au soir. 
v

 1 n t la nuit, les assiégeants ont effectue un bom-

' 'tirés vif et ont répété la môme opération pen-

.SffSirnéedulOavril. 
1
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 leur avons répondu avec succès, ajoute la de-

° prince Gortschskoff, et l'ait éprouver des pertes 

- • mais de notre côté, nous avons eu 833 hom-

% tues ou blesses. » 

.
 Marc0

nis de Nègre a eu l'idée de doter la franc-nm-

e d'un journal mensuel destiné à la diffusion des 

F
,nB
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 ma

çon niques, et auquel il a donné le titre de So-

n 'u-tkM- Grand hyéropliante du rite de Memphis. 

\ U 'CJM nvail
 !'

es
P
oil

'
 de tl 0uver tlans ses

 immenses 
l 'jinns un nombre d'abonnés suffisant pour assurer des 

vrttices. il soumit son plan à MM. Goubaud el Picard, 

^1 approuvèrent et consentirent à faire les avances né-

ïLirrsà litre d'éditeurs. Il fut convenu que M. Marco -

'do Nègre fournirait tous les mois douze colon ues de 

«jicti'on et que sa rémunération serait de 120 fr. par 

'j, payables à la fin de l'année, sur les bénéfices réa-

^j' Cependant , le nombre d'abonnés ne répondant 

•,jd «M espérances conçues, il fallut songer à faire des 

,
om

es, et M. Marconis de Nègre consentit à fournir 

. ,a matière de9 48 colonnes du journal, moyennant 

allocation ferme de 80 fr. par mois. Tous ces efforts 

;
 vains, et à l'expiration du onzième mois, les édi-

ise voyant à découvert de 9 à 10,000 IV., en prê-

ta» de 197 abonnés, annoncèrent qu'ils cessaient la 

ticalion du journal. 
■i ; i.n,tiva de la part de M. Marconis de Nègre des 

mutions qui, n'étant point écoutées, aboutirent à un 

tm. Il demandait à MM. Goubaud et Picard le paie-

nt de 1,320 fr. pour son travail de rédaction pendant 

mois, et 2,000 fr. de dommages-intérêts. Devant le 

\ém\ arbitral, il fut reconnu que les parties, en pré-

des nécessités de l'entreprise, avaient dérogé à leurs 

•emtères conventions; que M. Marconis avait réduit à 

h., qui lui avaient été payés mensuellement, sa rému-

«ntion de rédacteur en ciief, et que MM. Goubaud et 

ird avaient usé de leurs droits en cessant une publica-

i pi ne leur rapportait que des pertes. En conséquence 

I. Marconis fut déclaré mal fondé -en sa demande. La 

n 2' chambre) a confirmé cette décision sur les plai-

■ittde M' s Maillard et Grémieux. 

-0«I adjugé hier, à la chambre des notaires, au mi-

Mw grand concours de monde, les trois lois compo-

st l 'immeuble de Mmt Jeanzé. 

pranier lot, formé de l'hôtel et d'une superficie de 

1,333 mètres 96 centimètres, après une lutte très prolon-

gée, s est élevé de ,380,000 fr., montant de la mise à prix, 
a 810,500 fr., et les Trais en outre. 

Le ^deuxième lof, composé d'une partie du terrain bou-

levard de la Madeleine, et comportant 609 mètres 28 cen-

timètres, s'est élevé de 375,000 fr., montant de la mise 

a prix, à 643,000 fr., plus une indemnité à payer à un 
voisin, 25,000 fr., el lus frais. 

Le troisième lot, formant l'autre partie du terrain et 

comportant une superficie de 774 mètres 99 cenlimètres, 

s'est élevé de 390,000 fr, à 606,000 fr., plus une pareille 

indemnité de 25,000 fr., et les frais en sus. 

— Les Savoyards établis au coin de nos rues sont gé-

néralement connus par leur extrême modération dans 

l'usagé de la parfumerie ; aussi, grand l'ut Mohnement 

dans son quartier quand on vit le commissionnaire Au-

guste Verjaz parfumé de la tête aux pieds; ses cheveux 

exhalaient la violette, sa barbe l'essence de rose, ses 

mains l'amande douce; de toutes ses poches sortaient des 

goulots de flacons, des bouteilles, des pots ronds, carrés, 

en cristal, en porcelaine, le tout rempli de pommade, 

d'eau ambrée, de vinaigre, de poudres, d'huiles plus ou 

moins antiques, sans compter une quantité raisonnable 

de pains de savon. Ce qui augmentait la surprise, c'est 

que non seulement Verjaz s'inondait de parfumerie, 

mais qu'il en inondait ses amis, soit eu les leur veadant à 

très bas prix, soit en leur donnant des échantillons dont 

ses poches étaient pleines. Cette révolution opérée dans 

la toilette du commissionnaire de tout un quartier ne pou-

vait pas rester ignorée; la nouvelle allait se répandant 

de proche en proche et ne tarda pas à arriver à l'oreille 

d'un parfumeur qui, les jours précédents, avait perdu 

une caisse dans le trajet de ses magasins à la gare d'un 

chemin de fer. Voici en quels termes le parfumeur racon-

tait aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel com-

ment, en parlant de sa caisse perdue, il était arrivé jus-
qu'au Savoyard Verjaz. 

Le parfumeur : J'avais fait charger une caisse conte-

nant powr 100 fr. de parfumerie sur un camion, pour 

l'expédiera un négociant du nord. Deux heures après, le 

camionneur vint me dire qu'on lui avait volé la caisse. Je 

me fis rendre compte de l'itinéraire qu'il avait suivi en 

quittant mes magasins, et je priai un commis de le par-

courir et de s'informer. Le quatrième jour, mou plus jeu-

ne commis vint me donner un premier indice. En passant 

près d'un commissionnaire, il avait senti une forte odeur 

de violette, et avait remarqué que ses cheveux étaient tout 

luisants de pommade. J'expédiai aussitôt auprès de ce 

commissionnaire mon premier commis qui, après avoir 

vérifié l'exhalaison, apprit qu'il tenait la pommade d'un 

autre commissionnaire qu'il indiqua. C'est ainsi que de 

commissionnaire en commissionnaire, mon premier com-

mis arriva jusqu'au prévenu qui, lui, ne pin indiquer la 

personne de qui il tenait ma parfumerie et déclara qu'il 
i'tvait trouvée. 

Le prévenu : C'est un fait que j'ai trouvé la caisse dans 

la tue ; j'ai regardé plus d'un quart-d'heure pour voir si 

on a réclamerait, et, ne voyant personne, je l'ai em-
portée. 

Lt camionneur : La caisse ne pouvait pas tomber de 

mou «amion sans couper une corde, et, en effet, la corde 
était coupée. 

Lep:évenu : Eh bien ! monsieur le charretier, j'ai rien 

coupé eu tout ; la caisse était dans le ruisseau, et je me 

suis assB dessus plus d'un quart-d'heure avant de la me-
ner à la liaison. 

M. le président : Ce qu'on trouve ne vous appartient 

pas ; c'es, chez le commissaire de police que vous deviez 

porter cette caisse, et non chez vous. 

Le prévmu : C'était bien mon idée, mais on n'est pas 

sans avoir un bout de curiosité; j'ai voulu vertr ce qu'il y 
avait dans a caisse avant de 4a porter ch ea le coiïimia 

saire, et quand j'ai vu que c'était des vieilles huiles et 

des vieilles graisses, j'ai dit : Vaut pas la peine d'aller 

empester M. le commissaire avec des pareilles puan-
teurs. 

Cet excès d'égards pour M. le commissaire n'a pas fait 

une grande impression sur le Tribunal, qui a condamné 

Verjaz à six mois de prison. 

— « Si tu n'as que la monnaie de chopine, il ne faut 

pas boire une bouteille. » Cette pensée n'est pas de Laro-

chefoucauld, ni même d'un emballeur, elle est de Rosier, 

un simple garçon maçon qui, comme beaucoup de pen-

seurs, fait le contraire de .'ce qu'il recommande aux au-

tres. Il n'avait que la monnaie de chopine, il a trouvé le 

vin bon, i! en a bu une bouteille, et quand il s'est agi de 

payer, au Heu de laisser sa casquette en plan, comme 

ferait tout homme de bonnes mœurs et d'éducation qui 

aurait la faiblesse de s'enivrer au cabaret, il a répondu 

des turpitudes à la juste réclamation du marchand de 
vin. 

Il appuyait son refus sur ce fait que la marchandise de 

ce débitant contenait moitié d'eau ; l'ingrat, il roulait sous 

la table et il calomniait le doux jus, dont il ressentait la 

si généreuse influence! cela ne lui a pas porté bonheur, 

il^été puni cr .tellement. Il avait fait connaissance sous 

la table avec un monsieur qu'il n'avait jamais vu; une 

amitié commencée sous de pareils auspices est altérable 

sans doute, mais ordinairement elle est durable. Racchus 

en ordonna autrement : c -3 fut l'ami rencontré daus des 

circonstances si bachiques qui alla lui-même chercher un 

sergent de ville pour emmener Rosier. 

C'était bien fait pour Rosier ! 

Le voilà donc marchant, ou plutôt traîné au poste, 

pour quatre sous. Tout à coup, il semble honteux de bar-

der quatid il a été si bien traité : « Lâchez-moi, crie-t-il, 

je vais donne,' un effet au marchand de vin. » Le sergent 

de ville, le voyant disposé à s'arranger à l'amiable, le re-

conduit chez le cabaretter : « Tenez, dit, à celui-ci, notre 

maçon en lui présentant sa rasquette, voilà mon effet. » 

Le marchand de vin allonge la main pour prendre la 

casquette, quand Rosier lui dit : « Ah! oui, mais un au-

tre litre, ou sans ça rien! » Marchand de vin et sergent de 

ville vireat qu'ils avaient affaire à un être impossible, et 

l'agent, ressaisissant son homme au collet, reprend avec 

lui la route du poste. 

Ils n'avaient pas fait dix pas, que les opinions politiques 

de Rosier envahissaient sa cervelle, exaltaient son imagi-

nation, et alors les pensées les plus sociales et les moins 

sociables de se faire jour : «Toi, me l'aire payer quatre 

sous! s'écriait-il dans son enthousiasme démocratique, 

jamais ! nous qui a conquéri la liberté (chantant) : Liberté, 

liberté chérie, combats avec tes défenseurs! Vivent les Po-

lonais!... (Les gens qui ont bu ont toujours de sympathi-

ques élans pour la Pologne.) Tu verras un de ces jours, si 

nous te pinçons, comme nous te soignerons, » et autres 

menaces plus énergiques encore. 

Aujourd'hui, Rosier, qui n'a pas encore pincé les agents 

de la force publique, est devant la police correctionnelle 

et a complètement changé de langage et de tenue, mais 

pas de vêtements, car, comme Bias, il porte sur lui tout 

ce qu'il possède, excepté quand il possède de l'argent; 

alors il le porte... chez le marchand de vin. 

Rosier, d'un ton doucereux : Faites excuse, mon ma-

gistrat, il y a erreur; le procès-verbal de mossieu le ser-

gent de ville est du 25, et moi j'ai été arrêté le 26. 

M. le président : Ce n'est donc pas vous que le procès-
verbal concerne? 

Rosier : C'est une journée d'erreur. (De plus en plus 

mielleux) : C'est une journée d'erreur. 

M. le président, au sergent de ville : Est-ce que ce 

n'est pas là l'homme que vous avez arrêté? 

Le sergent de ville : Si, monsieur le président. 

Rosier: Ah! je serais désolé de donner un démenti à 

M. le sergent de ville, c'est bien moi ; je fais seulement 

observer à M. le sergent de ville qu'il y a une journée 

d'erreur dans son procès-verbal, et comme je crois que 

c'est un cas de nullité, je prends la liberté de demander 

à profiter de la loi, faisant observer que je suis criblé de 

remords des petits mots que j'ai eu la' faiblesse de dire à 

mossieu et me promettant bien de ne jamais recommencer 

des choses aussi incohérentes. 

, Rosier n'a pas ioui de ce prétendu bénéfice de la loi ; 
le Iribunal l'a cotidamné à deux mots cle prison. 

Rosier : C'est un malheur pour moi! 

L'audiencier le prend par le bras et le conduit à la 

porte. 

Rosier, à l'audiencier : Oh! oui, mon huissier, que 

c'est un malheur pour moi ! 

DÉPARTEMENTS. 

BOUCHES-DU-RHÔXE. — On écrit d'Aix : 

 » , frf 

« Dimanche dernier, une arrestation à main armée, au 

compagnie de circonstances assez dramatiques, a eu lie 

près d'Eyguières. Un fermier des environs se rendait avec 

son domestique à son mas, quand, vers la nuit, un indi-

vidu armé d'un pistolet saisit la bride de son cheval et le 

somma de lui donner son argent. Le fermier, feignant de 

s'exécuter de bonne grâce, fit descendre son domestique 

d'un côté du cabriolet pendant que lui descendait de l'au-

tre. En sautant à terre, il saisit une pierre et la lança à la 

poitrina du voleur. Celui-ci lâche alors un coup de pistolet, 

qui va effleurer la cuisse du fermier, et fuit à toutes jam-

bes. 

Le fermier et le domestique se mettent à sa poursuite, 

et bientôt ils parvieunent à l'atteindre. Uue lutte s'engage 

alors, à la suite de laquelle le voleur est terrassé par le 

fermier, tandis que le domestique lui assène sur la tête 

des coups de pierres qui font jaillir le sang de toutes parts. 

Après avoir ainsi accompli cet acte de courage, le fermier 

et son domestique, voulant mettre le voleur dans l'impos-

sibilité de s'enfuir, lui lièrent les mains derrière le dos "et 

le laissèrent gisant dans une mare de sang. 

« Pendant qu'ils le garrottaient ainsi, il s'écriait :«Tuez-

« moi, je suis un malheureux père de famille ; mon pisto-

« 'et n'est pas chargé, mais j'ai de la poudre, et prenez de 

« petites pierres. » Ils allèrent aussitôt à un mas voisin 

requérir du monde pour venir chercher leur capture; 

mais lorsqu'on arriva à l'endroit où on avait laissé le vo-

leur baigné dans Son sang, on ne le trouva plus, et les 

recherches auxquelles on se livra dans les environs demeu-

rèrent infructueuses. Les blessures reçues par le voleur 

sont d'une nature telle, cependant, qu'elles ne doivent pas 

lui permettre de rester longtemps sans être découvert. 

Banne de Pari* du 18 Avril 1S»5. 
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68 90.— Hausse « 15 0 . 

68 95.— Hausse « 15 e. 

93 85.— Hausse « 35 o. 
93 75.-- Sans changent. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 i. 22 juin. . . . 
S OjO (Emprunt). . j. 

- Dito 1855. . 
i ■itù j. 22 sept. . . . 
4 lji Op) ). 22mar». 
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- Dito 1855... 
Aei. de la Banque. . . 
Crédit foncier , 
Sociétégén. mobU. . . 
Comptoir national. . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.fC. Rotsch.). , — 
Emp. Piém. 1850. . 85 

— Oblig. 1853... — 

Rome,5U'0 84 
Turquie (empJSSi) —■ 

A TERME. 

68 90 

70 25 
82 7o 

93 85 

1030 — 
1130 — 

148 75 

FONDS DE LÀ VILLE, ÏTC 

Oblig. delà Villa... 
Emp. 25 millions. . 
Emp. 50 millions. . . 
Kente de la Ville. . . 
Obligat. de la Seine . 

 | Caisse hypothécaire. 
94 75 | Palais de l'Indussrie. 

3000 — | Quatre canaux.. . . . . 
530 — | Canal de Bourgogne. 
785 — | VALEURS DIV9SKSES 

610 — | H.-Fourn. de Mono, 
j "ïines de la Loire. , . 

— j H.-Fourn. d'Herses1 . 
75 l Tissus de lia Maberl. 
— j Lin Cohin 
— j Comptoir Bonnard. . 
— j Docks-Napoléon .... 

103 75 
198 — 

3 0[0.. 
3 0(0 (Emprunt) 
4 Ii2 OiO 1852 
4 1|2 0(0 (Empruoil). 

1 " Plus Plue Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

68 95 69 — 68 65 68 95 

93 75 
— — 

s:.t2 axmi DE ria coxâs AU IABQUET. 

Saint-Germain 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouea au Havre 

Chemin de ï'Ëst 
Paris à Lyoa 
Lyon à la Méditerr. . 
Lyon àGenève 

Ouest 

772 50 j PnrisàCaenetCberb. 555 — 
1150' — i Midi 617 50 
1017 50 i Gr. centrai deFr-anoe. 555 — 
557 50 j Dijon à Besançon ... 

875 — I Bordeaux à la Teste. . m 

1092 50 j Strasbourg à Bàle. . . 
985 — | Paris à Sceaux 175 — 
563 75 j Versailles (r. g.} 
650 — 1 Central-Suisse 

THÉÂTRE-LÏKIQUE. — Aujourd'hui, 
opéra-comique en trois actes, de M. 

le Muletier de Tolède, 
Adam, interprété par 

jjme Marie Cabel- dont le succès ne se ralentit pas. 

Ventes immobilières. 

AtDiyct DBS mm, 

FERME ET BOIS (MOSELLE). 
de de

 M' PBOVÏMT, avoué à Paris, rue 
\j do Seine, 54. 

-.+„
 e

.
su

r ''citation, en l 'audience des criées du 
^oal civil de la Seine, au Palais-de-Justice à 

St* Sa '"edi 12 mai 18SS . dt5UX heures de 
(.V*" deux lots qui ne pourront être réunis, 

-"son' ,,,
F,iKM

E »E PASOE, composée de 
'iriVip - lat ' on 61 d'exploitation, terres la-

•.;
lle

 Prés, friches et plantations, le tout 
- iiTTih Lectures 99 ares 56 centiares, et si 

rue Judas, quartier Saint-Jaajues. — Superficie, 
"i mètres. 

Revenu brut : 700 fr. 
Charges anuelles : 100 fr. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
4° MAISON sise à Montrouge, rue de laGaîté, 

39. — Superficie, 150 mètres. 
Ravenu brut (bail principal), 1 ,300 fr. — Char-

ges, 145 fr. > 

Mise à prix r 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' MOVIIiL.EPABIMK, avoué 

poursuivant ; 

2° A M' Cullerier, avoué colicitant ; 
3" A M es Beauleu, Lavocat et Durant, notaires à 

Paris. - (4456) 

\">f les 
",Uo, communes de Pange, Villers-Laque-

"JMgeville et Maizeroi, arrondissement 

■> avril jSfirf lou
^
e aux

 époux Derdaine jusqu'au 
les 

BOIS À SMNT-IIILLIEB 

, moyennant 3,372 fr. par an 

*Et(U»l0IU à la charge des fermiers. 
«Ois »E «O.WAUX, situé en la-

'"^tthaT
 d6 Doula

"8
eville

 (Moselle), conte-
^upes \T ̂

 ares 458
 centiares divisés en 

Uai la fe„ n , s ' ^e taillis est âgé, en y compre-
nne de 1834> d esept à seize aus. 

r, Mises à prix -
dernier ' lot 100,000 fr. 

70,000 fr. 

avoué poursuivant, 

u " rt liy, notaire à Paris, quai Mala-

^'ne R .aurice Richard, avocat à Paris, rue 

A* Be 
notaire à Meiz ; 
»ff, à : 

a vendre. 
'«» bièus t. .erfff à Pangc ( Moselle).. pour vi 

(4448) 

a 

•-il 

6, DL«« 

J» Pa"ris MAISON Montrons* 

' MOlïIl.l.Kii'AHINE, avoué à 

" ""ai 18g
 1 8UX CriéeS de la S

-
eine

' .
le 

en quatre lots qui ne pour 

- sise à Paris, rue de la Bûche 

^•Pavé < ,llebebo, 11, à l'angle delà rue 
KevenA ^erncie, 285 mètres. 

aW^ brut.environ 

^AlSOî 
Supe 

)ru t (bail 

fpouelles 

5,300 fr. 

'-lit 

et 

rBP0
- liu ^o

1
??

1
^

1
), M00 fr. 

50,000 fr. 

^Perhce, 1,237 mètres. 
aveo 

-, 374 fr. 

*oV ,Pn}5 :
 20,000 

NrueduClos-Bruôeau, 7, ci-devant 

(SEINE- ET 
MARNE). 

Etude de M* BAULAAIV, avoué à Paris, rue 
Saint-Fiacre, 20. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 
a Seine, au Palais-de-Justiee, à Paris, le samedi 

i avril 1855, deux heures de relevée, 
D'un BOIS, dit le Bois-Franc, situé commune 

de Saint-Hillier, canton de Provins (Seine-et-
Marne). Superficie, 52 hectares 3 ares environ. Ce 
bois prend sa dixième feuille; belle chasse. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" A H* B^lJliAXï1 , avoué poursuivant, à 

Paris, rue Saint Fiacre, 20; 
2° Et à M" Molleveaux, notaire à Provins. 

(4399) 

3° Une ISEMiB PïlOPBetfCTÉ , appelée 
ferme do la Gohière, sise commune de Fontenay-
sur-Gonnie, canton d'Orgères, arrondissement de 
Châteaudun (Eure-et-Loir), consistant en bâti-
ments d'habitation et d'exploitation. Elle a en ou-
tre une contenance en terres labourables de 82 
hectares 34 ares 66 centiares; en bois, 33 ares; en 
pâture, 1 hectare 15 ares 90 centiares. 

Mise à prix: 95,000 fr. 
Cette propriété est affermée par un bail au-

thentique, moyennant un fermage de 3,000 fr. 
pour les neuf premières années, et de 3,500 fr. 

pour les autres années; 
A" DEUX MACtASIMS, sis à Orléans (Loi-

ret), rue de la Croix-de-Bois, 4 (ancienne rue du 

Chat-qui-Pêche). 
Mise à prix : 5,000 fr. 

Ces deux magasins sont affermés moyennant un 
bail verbal de383 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A 81e MARTIN, avoué à Bourges, pour-

suivant la vente; 
2° A M" Naudin et Aucillon, avoués à Bourges, 

présents à la vente; 
3° A Orléans, a M. Saint- Aignan, rue de Sé-

moi, 5, pour visiter les magasins; 
4° Au fermier de la Gohière, et à M" Porteaux, 

notaire à Orgères, pour visiter la propriété; 
5° A Bourges, pour visiter la maison, à M. 

Philippe Gay père, rue Porte-Jaune, 31; 
Et a Lugny, pour visiter la propriété, au garde 

de ladite propriété. 
Le cahier des charges ost déposé au greffe du 

Tribunal, où on peut en prendre connaissance. 
(4430) 

ris, et par le ministère de XIe MEUNIER, l'un 
eux, judiciairement commis à cet effet, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Casimir-Pé-

ner, 17. 
Produit net : 5,470 tr. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, à M» MEUNIER, notaire, rue Co-

uillière, 25. 
A Versailles : A M 0 Laumaillier, avoué pour-

suivant, rue des Réservoirs, 17; 
A M e Boniteau, avoué colicitant, place Hoche, 6. 

(4443) 

DIVERS IMMEUBLES fmmmi 
DU CHER, LOIRET, EURE-ET-LOIR. 

Elude de M e 1.. MARTIN, avoué à Bourges, 
rue do la Chappe, 5. 

Vente aux enchères publiques, par suite de li-
citation entre majeurs et mineurs, le vendiedi 27 
avril 1855, à la barre du Tribunal civil de pre-
mière instance de Bourges, deux heures de rele-
vée, de DIVERS IMMEUIÎEES situés dans 
les arrondissements de Bourges et Saint-Amand 
(Cher), d'Orléans (Loiret) et Châteaudun (Eure-
et-Loir), et consisUui en : 

1° Un PETIT DOMAINE dit de Chezal et 
ses dépendances, sises communes de Lugny en-
Bourbonnais, Cornusso el Osmery, cantons de Né-
rondes et Duu-le-Roi, arrondissement de Saint-
Amand (Cher), consistant en bâtiments d'babita 
tiou et d'exploration. Il a au outre mie conte-
nance en terres labourables de 11 hectares 43 ares 
88 centiares; en prés, 90 ares 50 centiares; en ou 
che, 61 ares 10 centiares; en jardin, 2 ares 70 
centiares. 

Mise à prix : 16,000 fr. 
2° Une MAISON BOURGEOISE sise 

Bourges, rue Porte-Jaune, 31. 
Mise à prix : 36,000 fr. 

CMEB6ÊS El Mm M MÎMKM, 

TERRAIS 

Vtllc de Paris. 

mole 
VaugirarJ et N. 

des rues de Rennes, de 
D. -dès-Champs 

Adjudication, en la chambre des notaires d< 
Pans, par le ministère de M" SdOCQUARU 
l'un d'eux," le mardi 1" mai 1855, à midi, 

De quatrelots de TERRAINS situés à l'angle 
des rues de Rennes, de Vaugu'ard et Notre-Dame 
dos-Champs. 
Lots. Contenances. Prixdu mètre 
1" 430 m. 80 80 fr. 
2» 220 m. 50 60 fr. 
3e 323 m. >> 80 fr. 
4« 393 m. » 60 fr. 

Uue seule enchère adjugera. 
S'adresser audit 5&e MOCQUABD, nolair 

rue de la Paix, 5. (4453) 

Mise à prix 
34,464 fr 
13,230 h 

25,840 fr 
23,700 fr 

MAISON A PAIUS. 
Adjudication sur licitation, le mardi 8 

1855, à midi, en lu chambre des notaires de Pa 

MM. CERF et C 
rue Croix-des-Petits-
Champs

;
25. (13706) 

HI i ICI AU! PLACE DU MARCHÉ-ST-
lMllM)i.\ HONORÉ, 30. ' 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
?, ; lace du Chàtelet, 1, par le ministère dfl 
î e MATIN, l'un d'eux, le mardi 24 avril 1855, 
midi, 
D'une MAISON sise à Paris, place du Marché-

Saint-Honoré, 36. 
D'un revenu brut de 10,800 fr., susceptible 

augmentation. 
Sur la mise à prix de 120, 000 fr. 

Il y aura adjudication sur une seule enchère. 
S'adresser paur les renseignements : 
Audit M e MATIN, notaire à Paris, rue Neuve-

des-Petils- Champs, 77; 
Et sur les lieux pourjes visiter. (4348) 

"nrs^ATEt»7 
Compagnie anonyme d'assurances 

mutuelles su? la vie. 
L'assenibiée générale des souscripteurs n'ayan 

pas été en nombre le 5 avril, est convoquée au ! 
mai prochain, à deux heures, ruo Grange-Bato 
hère, 6, â Paris. (13703) 

ififf k r k 7- ^ lahouille, b.s.g. d. g. brûlant 
DiiVI il Ui\£ moins d'un centime à l'heure; 
bon pour escaliers, cuisines, couloirs et ateliers, 
etc. DUMAS , 272, rue St-Honoré. (13655) * 

NETTOYAGE DES TACHES' 
sur la soie, le velours;, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau par la 

BENZIE-COLLAS /DruVfiueItpar ,s.
r

-
(13609)* 

MAIRE Èï 
delà PROPRIÉTÉ , de I'AGRICULTCRE, 

INOUSTRIE , du COMMERCE et des 
CLASSES LABORIEUSES , publié par Franque, avocat. 
1 vol. de 400 pag., prix, 3 fr., chez G. Havard, édit. 
15, rue Guénégaud, et au bureau, rue Drouot, 15. 

(13616)* 

M ftllPAIVT 41 ' Chatissée-d'Antin^au 1", ven-
.DUrUill te et échange de Cachemires de 

France et de l'Inde. Atelier pour les réparations. 
(13647)* 

CAKALISATlOii DE L'ERRE. 
MM. les actionnaires sont prévenus que, pour 

faire tous versements sur le piix de leurs actions 
comme pour toucher tous intérêts, ils doivent s'a-
dresser directement au bureau de la Compagnie, 
rue de Miroménil, 28. 

Le secrétaire de l'office de Paris, 
A. ECHARRl D'0TABERR0\ 

■H (13704) 

rÛfll^H Etablissement de bains , donnant 
tiullull ag minimum 15,000 fr. nets de be 

iii'licea. Prix 63,000 fr. —Aulres de tous prix. — 
Eu de de M? Desgraiiges, rue Neuve dfc-Petits-
Champs, 50. (1.1705) 

HUILE DE FOIES DEMORDE 
PURE NATURELLE , préparée pour 

l'usage médical avec des foies choisis, 
exempte d'épuration. Le flacon : 3 francs. 

CAPSULE DE LA MÊME HUILE 
d'une déglutition et digestion faciles. Prix 
du flacon de 100 capsules : 5 francs, chez 
J. P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-
Petits-Champs, n° 26, Paris. 

Expédition à toute destination. 

2®& 
La Copahine Mège 

(13664) 

4t 

OCCASION. 
HOTEL GARlbS^'^St 

adoptée par l'Académie de Mcdecini^ -, 
r-j „î."r '1 ra ÇPort de il. Cuillerler, mé<l. en cher x. 

de I hospice desvénerlens est si actlvequ'une seule^ 
noue, suent en une moyenne de six Jours les mala-

dies.... et pertes blanches sans vomissements. 
nausées ni coliques Dépôt jén., pli. des 

Moi ' Panoramas, rue Montmartre, 

151. 

(13598) 



37, boulevard des Capucines, 37. 

MPAfi LYONNAI 
NOUVEAUX MAGASINS. 

CONFECTIONS, 
FANTAISIES. 

ETOFFES DE SOIE 

DENTELLES. 

miïï\ ifiiiw. 
Entrée des voitures, rue Neuve-des-Capuciiies, n° 111. 

Les magasins sont fermés les dimanches et fêtes. 

L.a publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «A.KETTE B13S TRIBUNAUX , UE WROIT et le JOU1WAL GKNURAU U*AFFIC1IKS. 

production de titres. 1 

M. Thiébaut, rue de la Bienfai-
sance, 2, à Paris, commissaire 
nommé par le concordat du sieur 
Vrobas BENOIT jeune, marchand 
de vins, boulevard de la Chopi-
nelte, 34, à lSelleville, pour la ré-
partition des deniers en caisse, a 
l'honneur de prévenir MM. les 
créanciers non portés au bilan 
que, faute par eux de produire 
entre ses mains leurs litres de 
créances d'ici au trente avril cou-
rant, ils ne seront pas compris 
dans celle répartition, comme 
aussi ceux portés à ce bilan et qui 
n'ont pas produit, que, s'ils ne 
font pas celle production dans le 
délai ci-dessus, ils ne seront com-
eninfe porte âuait'b'uan. (13702) 

Veate» mobilières. 

VENTKSPARABTORlTiDK JUSTICE. 

En un magasin sis boulevard 
Beaumarchais, 100, à Paris. 

Le 19 avril. 
Consistant en buffets, chaises, 

fauteuils. (270) 

En l'bôlel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 26 avril. 
Consistant en bureau, casier, 

presses, glaces, etc. (268) 

Consistant en tables,chaises, fau-
teuils, bureaux, etc. (269) 

Consistant en chaises, montres 
vitrées, jouets, buffet, etc. (271) 

Consistant en chaises, carton-
nier, statuettes, etc. (274) 

Le 21 avril. 
Consistant en comptoir, chaises, 

tal les, fûts, bouteilles, etc. (272) 

Consistant en chaises; tables.di-
van, fauteuils, armoire, etc. (273) 

Consistant, savoir, à l'Hôtel des 
Ventes, en bureau, tables, etc., 

Et au Marché-aux-Chevaux, en 
voilure, cheval et harnais. (267) 

Mauconseil, n, d'une part. 
Et M. Eugène CHICOINEAU fils 

aîné, négociant, demeurant à Pa-
ris, ruedesDeux-Porles-Saint-Sau-
veur, 18, d'autre part ; 

Ledit acte portant cette mention: 
Enregistré à Paris le dix avril mil 
huit cent cinquante-cinq, r. 161, 
verso, case 8, reçu cinq francs cin-
quante centimes, dixième compris, 
signé Pommey , 

11 appert que la société en nom 
collectif établie entre les susnom-
més, sous la raison sociale A LE-
SEURRE et CH1C01NEAU lils aîné, 
pour l'exploilalion du commerce 
do la commission des euirs et 
peaux, ayant son domicile à Paris, 
rue Mauconseil, 17, et constituée 
par acte sous seings privés du dix-
huit septeu bre mil huit cent ein-
conform'ément à la loi, et qui de-
vait durer jusqu'au trente septem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
est et demeure dissoute d'un com-
mun accord àpartir duditjourneuf 
avril mil huit cent cinquante-cinq; 

Que M. Leseurre est et demeure 
liquidateur de ladite société, 

Et que tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'un double dudit 
acle pour publier ladite dissolu-
tion de société conformément a la 
loi. 

Pour extrait: 
CHICOINEAU fils aîné 

SOCIÉTÉS. 

Wude de M» J. BORDEAUX, agréé à 
"Paris, rue Notre-Dame-des-Vie-
toires, 42. 
D'une sentence arbitrale en date 

du cinq avril mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistrée, rendue 
par MM. Poullain de la Dreua et 
Vautrain, avocats, arbitres-juges, 

Entre M. Louis AUDOU1N, négo-
ciant, demeurant* Paris, rue Mon-
tholon, 18, d une part; 

Et i» M. Benoist JEAN père, né-
gociant, demeurant à Paria, rue 
Fontaine-au-Roi, 12; 

2» M. Louis JEAN, négociant, de-
meurant à Paris, quai Valûiy, 233, 
d'autre part; 

Ladite sentence revêtue de l'or-
donnanae d'exequatur de M. le pré-
sident du Tribunal de commerce 
de la Seine, en dalc du sept avril 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registrée; 

Il appert : 
Que la société formée entre les 

parties, pour l'exploilalion d'une 
usine ayant pour but le battage el 
le foulage des cuirs et autres ma-
tières à l'aide de marteaux-pilons 
(procédé et brevet Scellos) et de 
foulons, ladite société en nom col-
lectif à l'égard des sieurs Jean fils 
et Audouin, et en commandite à 
l'égard du sieur Jean père, sous la 
raisou JEAN lils, AUUOUIN et f, a 
été déclarée dissoule à partir dudit 
jour cinq avril mil huit cent cin-
quante-cinq, et que M. Miguel, de-
meurant à Paris, rue des Mou-
lins, 14, a été uoinmé liquida-
teur, 

Pour extrait . (HI3) 

Elude DEVItKSSË, huissier, rue 
Mauconseil, îs. 

D'un acle sous seing privé, en 
dute à Paris du neuf avril mil huit 
cent cinquante-cinq, fait double 

C

"M .' Joan-llaplisle LESEURRE, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 

Suivant acle sous signatures pri 
vées, fait double à Paris, le sept 
avril mil huit centcinquanle-cinq, 
enregistré en celte ville le seize du 
même mois, folio 189, reclo, case 6, 

Entre M. Pierre-Alexandre SAU-
VE, ancien marchand brossier, de-
meurant à Paris, rue Grenier-
Saint-Lazare, 8, et M. Henri 11EN-

DRICKX, marchand brossier, de-
meurant à Paris, rue aux Ours, 31, 

Appert que la société en nom col-
lectif par eux contractée aux ter-
mes d'un acle reçu par M" Massion, 
notaire à Paris, le Irenle-un jan-
vier mil huit cent cinquante, pour 
dix années, à partir du premier 
du même mois, ayant pour objet la 
continuation du commerce de bros-
series militaires, exploité alors par 
M. Sauvé, à Paris, rue Salle-au-
Comte, 10, et depuis rue aux Ours, 
Si, 

A été et est demeurée dissoute, 
d'un commun accord, à partir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-cinq, et que M. Hendrickx 
en est resté seul liquidateur ; 

Comme aussi que tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un 
double ou d'un extrait dudit acte 
sous signatures privées, pour en 
faire faire la publication etl'iuaer-
tiou conformément à la loi. * 

Pour extrait, certifié conforme : 
Signé A. SAUVÉ et H. HENDRICKX. 

(1114) 

S ARDENT, pour l'achat et la vente 
des étoffes nouvelles, imprimées et 
teintes. 

La durée de ladite société est de 
douze années, à partir du premier 
avril courant. 

Cette 80ciélé n'est que la conti-
nuation de celle de fait qui existait 
entre les parties depuis le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
quatre, dont le siège était à Paris, 
rue du Senlier, 15. 

Le siège de la société actuelle est 
même rue du Sentier, 12. 

Chaque associé aura la signature 
sociale, dont il ne pourra faire, 
usage que pour les besoins de la 
société. 

Pour extrait : 
G EOFFROY, (ui7) 

Marseille, ; sous la raison sociale 
F. JACQU1NOT et C«, remplaçant 
l'ancienne raison sociale Sclinell, 
Frisch et C°. 

La signature sociale portera le 
même nom et n'appartiendra qu'au 
gérant, qui pourra se faire repré-
senler par un fondé de pouvoirs 
agréé par le conseil de surveil-
lance. 

Art. 7 nouveau. 
M. Jacquinot sera seul gérant et 

directeur de la société, en rempla-
cement de MM. Sclinell et Frisch, 
el il aura seul la signature sociale, 
dont il ne pourra faire usage que 
pour les affaires de la société , 
et tout engagement pris par lui, 
en dehors des présents statuts, ne 

date à Paris do dix avril mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, 
fait entre M. Frédéric BERGON, an-
cien commis banquier, demeurant 
à Paris, boulevard des Filles-du-
Calvairc.a.ei M. Jean-Léon DASSE, 
ancien employé à la Banque de 
France, demeurant à Paris, rue 
Fontaine-Saint-Georges, 4, a été 
extrait littéralement ce qui suit: 

Il est formé entre les susnommés 
une sociélé en nom collectif pour 
toutes opérations de banque, es-
compte et recouvrements. 

La raison sociale sera Frédéric 
BERGON et DASSti. 

Les deux associés auront chacun 
la signature sociale. 

La durée de la sociélé est fixée à 
neuf années, à compter du dix 
avril mil huit cent cinquante-
cinq. 

Le siège de la société sera boule-
vard du Temple, 12. 

Pour extrait : 
LAURENT. (1112) 

Suivant acte sous signalures pri-
vées, arrêté en sept originaux, le 
huit avril mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le dix avril 
suivant par Pommey, qui a perçu 
les droits, 

MM. Auguste BORDEi , pierre-
François-Désiré BIQUET, Jean-Vic-
tor ROGEK, Louis-Théodore V1ET-

TE, Jean-Louis-Conslant LAV1E, 

Victor RICHARD et Jacques-Denis 
DAUPHIN, ont déclaré dissoule, à 
partir du huit avril mil huit cent 
cinquante-cinq , la société des 
Sports de Loncliamps, formée en-
tre eux suivant acte sous seings 
privés du vingt huit avril mil huit 
cent etnquante-quatre, enregistré, 
et ont nommé MM. Richard, Vielle 
et Lavie liquidateurs de ladile so-
ciété. . 

Pour extrait : 
Signé POTIER DELABERTHELLIÈRE. 

(1U5) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en dale à Paris du dix-sept 
avril mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

Enlre: i» M. Charles-François 
BOUTET, négociant, demeurant à 
Paris , boulevard Bonne-Nouvel-
le, 18, d'une part, 

Et 2» M. Elie SARDENT, négo-
ciant, demeurant à Paris, boule-
vard Poissonnière, 24,d'autre part, 

Il appert qu'il a été formé entre 
eux une société en nom collectif, 
sous la raison sociale BOUTET et 

AVIS AUX ACTIONNAIRES. 
Compagnie des usines rnéiallurgi-

ques réunies deSeptèmes. 
Du procès-verbal de la séance du 

dix avril mil huit cent cinquante-
cinq, tenue par l'assemblée géné-
rale ordinaire et extraordinaire des 
actionnaires de la compagnie des 
usines métallurgiques réunies de 
Seplèmes, 

Il appert : 
Que l'assemblée a pris, à la ma 

jorité voulue par le paragraphe 3 

"de l'arlicle 34 des statuts de la so-
ciélé, les décisions suivantes : 

EXTRAIT DU PROCÈS- VERBAL. 

Première décision. 
L'assemblée générale accepte la 

démission de MM. SCHNELL et 
FRISCH de leurs qualité el fonc-
tions de gérants de la sociélé des 
usines métallurgiques réunies de 
Seplèmes. 

Deuxième décision. 
Elle appelle aux fonctions de gé-

rant provisoire da ces usines, jus-
qu'à la constitution de la société 
en sociélé anonyme, M. F. JACQUI-
NOT. 

Troisième décision. 
Pour régulariser les conséquen-

ces légales de ces décisions et no-
minations et rédiger l'acte qui de-
vra être publié conformément à 
la loi, l'assemblée générale donne 
les pouvoirs les plus étendus à M. 
MONNIN-JAPY, président du con-
seil de surveillance, à l'effet d'ar-
rêter les conventions ci-dessus, fi-
nir la reprise des établissements 
par la nouvelle gérance et l'accep-
tation de tous les marchés et trai-
tés contractés pour le servies des 
usines, et établir avec les anciens 
gérants les termes de leur liquida-
tion. 
* Entendant, l'assemblée générale, 
pour arriver à l'exécution du pré-
sent mandat, autoriser M. Monnin-
Japy à établir toutes conditions 
prévues et imprévues pour les-
quelles elle s'en remet à lui. Auio-
risant, en outre, M. Monnin-Japy 
à substituer toute personne qu'il 
jugera convenable dans loua les 
pouvoirs généraux et spéciaux qu'il 
lient de la présente délibération. 

Quatiièmedéeision. 
Les articles 4 el 7 des statuts de 

la sociélé sout supprimés et rem-
placés par les deux articles sui-
vants : 

Art. 4 nouveau. 
La dénomination de la sociélé 

sera : Compagnie des usines niélal-
lui giquca réunies de Seplèmes, près 

ourra obliger la sociélé. 
Le nanisrariliii 9 de, Ppt-iiMn on 

jes sYaruir est supprimé et rem-
placé par le paragraphe suivant: 

Us nomment et révoquent tous 
jmployés et agents de la société, 
fixent leurs fondions et leur trai-
tement, sans pouvoir engager la 
société au sujet de tout traitement 
au-delà d'une année. 

11 est ajouté à l'arlicle 21 des sta-
tuts un troisième paragraphe ainsi 
conçu ; 

Toutefois, M. Jacquinot, nouveau 
gérant, aura la faculté de remplacer 
l'obligation édiclée ci-dessus, eu 
déposant chez les banquiers de la 
société uue somme représenlalive 
de la valeur de deux cents actions, 
•u cours de l'émission nouvelle. 

Les articles 23, 24, 25, 26, 28, 29 el 
31 des statuts sont supprimés et 
remplacés par les articles sui-
vants : 

Art. 23 nouveau. 
En cas de décès ou de retraite.pour 

un motif quelconque, de M. Jacqui-
not, il sera pourvu a son rempla-
cement par l'assemblée générale, 
qui sera convoquée à cet effet im-
médiatement par le conseil de sur-
veillance. 

Les héritiers ou ayanls-cause du 
gérant décédé ne pourront, en au-
cune manière, s'immiscer dans la 
gestion des affaires de la sociélé, 
ni requérir aucun inventaire ou li-
cilation. Leurs droits seront réglés 
par les inventaires sociaux, ap-
prouvés par l'assemblée générale. 

Art. 21 nouveiu. 
Le gérant nu pourra être révo-

qué de ses fonctions que par l'as-
semblée générale et pour des mo-
tifs graves dont elle sera seule 
juge. 

Art. 25 nouveau. 
Le conseil de surveillance se 

compose de neuf membres, tous 
élus par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

Il nomme chaque année son pré-
sident et son secrétaire, qui pour-
ront être réélus. 

U est renouvelé chaque année en 
totalité ; les membres sortants sont 
toujours rééligibles. 

Art. 26 nouveau. 
Jusqu'à la cinquième assemblée 

générale, le conseil de surveillance 
sera composé , savoir : de MM. 
Monnin-Japy, V. Grand, Zaleski, 
Folsch, Clappier, Simon, A. Sudre, 
Daruty et V. Monod. 

Art. 28 nouveau. 
Le conseil de surveillance se réu-

nit de droit à Paris, au lieu choisi 
par lui, le second jeudi de chaque 
mois. 

Le conseil ne pourra délibérer à 
moins de trois membres présents. 

Art. 29 nouveau. 
Les fonctions de membre du 

conseil de surveillance sont per-
sonnelles. 

Le conseil pourra déléguer ses 
pouvoirs à un ou plusieurs de ses 
membres. 

Art. 31 nouveau. 
L'assemblée générale représente-

ra l'universalilé des actionnaires. 
Elle se composera de tous les as-
sociés propriélaires de quarante 
aclions au moins. 

Les actions ne donneront droit 
d'admission qu'autant qu'elles au-
ront élé déposées au siège de la 
société ou chez les banquiers de la 
société à Paris au moins cinq jours 
avant celui fixé pour la réunion. 

Les paragraphes 2 et 3 de l'arli-
cle 32 des statuts Bon! supprimés 
et remplacés par les paragraphes 
suivants : 

Indépendammentdes assemblées 
générales annuelles, il pourra eu 

être convoqué d'extraordinaires 
par la gérance ou par le conseil de 
surveillance toutes les lois qu'ils le 
jugeront utile; 

Les convocations de ces assem-
blées ordinaires et extraordinaires 
seront faites par un avis inséré 
quinze jours à l'avance dans un 
journal d'annonces légales de l'a-
ris et de Marseille el qui indiquera 
le lieu et l'h-ure de la réunion. 

Le dernier paragraphe de l'arti-
cle 48 des staluts est supprimé. Ce 
paragraphe était ainsi conçu : 

Eu aucun cas la conversion en 
société anoyine ne' pourra rien 
changer à la position des gérants, 
qui conserveront tous les avanta-
ges résultant pour eux des statuts 
actuels ou auront droit à un équi-
v:il..nl --.(ji-iSiS pat* oiix. 

Cinquième décision. 
L'assemblée générale autorise le 

nouveau gérant à faire, dans les 
lermes du rapport, une émission 
de quatre mille actions au taux de 
cent cinquante francs l'une et de 
passer, en outre, avec MM. Alliez, 
Grand el C«, banquiers du la socié-
té, un trai é à l'elfel d'assurer dès 
à présent el dans lous les cas, sous 
forme de crédit el par voie du trai-
tes, la disponibilité du capital qui 
ne serait pas fourni par la sous-
cription des actions. 

Sixième décision. 
L'assemblée confirme MU. Mon-

nin-Japy, Zaleski et Grand dans 
les pouvoirs qui leur ont élé don-
nés pour poursuivre la conversion 
de la sociélé en sociélé anonyme. 

Ont signé le piocès-ierbal : 
Le président de l'assemblée, 

MONNIN-JAPY, 

Les gérants, 
SCHNELL, FRISCH et C«. 

Les scrutateurs, 
Baron D 'AURiOLct Paul CARTERET. 

' Le secrétaire, 
Léon RUF.FF. 

La présente publication est faite 
pour se conformer aux prescrip-
tions des articles 42, 43 et 46 du 
Code de commerce. 

Fait à Paris, le dix-sept avril mil 
huit cent cinquante-cinq. 

MONNIN-JAPY . (U09) 

Suivant acle sous seings privés, 
fait double à Paris le quinze avril 
présent mois, enregistré, 

MM Auguste-Tilus ADOUL , li-
thographe, demeurant à Paris, rue 
Geoffroy-Lasnier, 26, et François 
MARTIN, rentier, demeurant à Pa-
ris, rue Montmartre, 94, ont formé 
entre eux une sociélé en nom col-
lectif, sous la raison sociale ADOUL 
et MARTIN, pour l'exploitation d'un 
brevet d'imprimeur lithographe. 
La signature sociale appartient à 
chacun des associés, el la société 
durera neuf ans, à parlir du pre-
mier avril présent mois. (1108) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris , le douze avril 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré, 

Entra : 1° Mademoiselle Emélie-
Mélanie TAUPIN, employée, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 
n» 26, d'une part, 

2" Et M. Louis-Alfred TAUPIN, 
ouvrier ébéniste, demeurant à Paris 
mêmes rue et numéro, d'autre part, 

A été extrait ce qui suit : 
Mademoiselle Emélie et M. Alfred 

Taupin forment entre eux une so-
ciété de commerce en nom collectif, 
à l'effet d'acquérir et exploiter un 
fonds de commerce de meubles ap-
partenant à M. et madame Taupin, 
leurs père et mère, situé à Paris, 
susdite rue de Cléry, n" 25. 

Cette société est contractée pour 
avoir une durée de quatorze années 
entières et consécutives qui ont 
commencé à courir le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-cinq, 
et finiront à pareille époque de l'an-
née mil huit cent soixante- neuf. 

La raison de commerce est TAU-
PIN FILS ET SOEUK, et le siège 
social à Paris, rue de Cléry, n- 2b. 

Les deux associés géreront et ad-
ministreront lesaffaires delà société. 

Toutefois la signature sociale ap-

partiendra exclusivement à maie-
moiselte Taupin. 

Tous pouvoirs sont donnéa au 
porteur de l'extrait pour faire pu-
blier ledit acte conformément à la 

loi. 
Pour extrait , 

CÉSAR PICON, 

mandataire, 
13, rue de Cléry. (1095) 

Etude de M« J. BORDEAUX , 
agréé, sise à Paris, rue Ndre-Dame 

des-Victoires, n° 42. 
D'un acte soua seings privés, en-

registré, fait double à Pais, le dix 
avril mil huit cent c'tnqiante-cinq, 
entre M. Jean-Pierre-Claude-Clé-
ment LABELONYE, osmeurant à 
Paris , rue Bourbon-VIleneuve , n" 
19, et M. .Tean-Théotore DUPUY, 
graveur lithographe, demeurant à 
Paris-, boulevard de Strasbourg , 
n» 57. 

Il appert : 
Que la société comnereiale consti-

tuée entre les susnanmés par acle 
sous seings privés, daté du quatre 
mai mil huit cent cinquante-trois 
et enregistré, en 11cm collectif à l'é-
gard de M. Dupuy, sous la raison 
DUPUY et Compagnie, et en com-
mandite seulement à l'égard de 
M. Labélonye, a été et demeure 
dissoule à compter du trenle-et-un 
décembre mil huit cent cinquante-
quatre. 

M. Dupuy est chargé de liquider 
la eociété, et tous lea pouvoira les 
plus étendus lui ont élé conférés à 
cet effet par son coassocié. 

Pour extrait ■ 
BORDEAUX. (1089) 

Durand, demeurant au siège socia', 
et d'un commanditaire, le 25 avril 
à 12 heures (N» i2309 du gr.). 

Pour assister d l'an emblée dam la-
quelle M. le juge-commissaire doit le» 
consulter tant sur la composition de 
l'état des crtanclers présumés que sur 
la nominalXmde nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossementsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sout priés du re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DAT1N (Jean-Marie), md 
d'articles de voyage, rue SI Hono-
ré, 312, le 25 avril à 12 heures (N-

12260 du gr.). 

Pour être procédé, sou» la prési-
dence de if. le juge-commissaire, aux 
vérification et ajflrmatlon de leur» 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alltrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuvs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUBOIS (Louis-Alexan-
dre), limonadier, rue Phelippeuux, 
37, le 25 avril à 12 heures (N" 12111 

du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sun la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciera et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

premier paiement avoir liml... 
juin 1856 (N- 1209» ou gr.; 

Concordat DAYl'-BofuET 
Jugement du Tribunal de ,™. 

meree de la Seine, du 30 „,„ 2 
lequel homologue le cou, or, au 
sé le 17 mars |

8
S5, entre lei 

DAVY-BOUDET (Joseph-Ben , w 
de papiers, rue Chapon, ,9,

 d créanciers. ' 
Conditions sommaire*. 

Remise au bicur Diivy ■ BuuJc 
par ses créanciers, de m n IM

 V 

le montant de leurs créance*, 
Les 60 p. 100 non remis, navaLle, 

en cinq ans, par cinquième d u-
née en année, pour le prcirwr 
paiement avoir lieu le i" mai mi 
(N° U597 du gr.). 

TIUBIJNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, lea samedis 
de dix à quatre heuroa. 

Faillite». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du u AVRIL 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la sociélé en commandite 
COUDERC et C«, limonadiers, rue 
du Châleau-d'Eau, 77, composée de 
Jean-Charles Couderc et d'un com-
manditaire; nomme M. Mottet juge-
commissaire, et M. Qualremère, 
quai des Grands - Augustins , 55 
syndic provisoire (N° 12316 du gr. 

De la société en nom collecta 
ayant existé à Paris sous la raison 
soeiale MALART1C, PEROT el C«, et 
à Reims sous celle de L. BEfVTHAUT 
et C', pour l'exploilalion de deux 
élablissemenls de teinturerie ayant 
deux sièges, l'un principal à Paris, 
rue Censier, 32, et l'autre à Reims, 
rue de Vestes, 215 ; ladile sociélé 
en liquidation , composée de , 1° 

Mathurin Maladie , demeurant à 
Paria, rue Censier, 32 ; 2° Benoist-
Michel-Léonard Berlhaut, demeu-
rant à Reims, rue de Veale», 215; 3» 

et de Jules Pérot , sans domicile 
connu ; nomme M. Fosain juge-
eoinmissaire, el M. Crampel, rue 
SI Marc, 6, syndic provisoire (N» 
12317 du gr.) 

CONVOCATIONS DS CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. le» créan-
ciers t 

NOMINATIONS DS SYMDICS. 

Du sieur CAHEN (Marix), md de 
meubles, rue St-Anastase, 10, le 25 

avril à 12 heures (N» 12308 du gr.); 

De la sociélé en commandite DU-
RAND et C", mds de blanc et ap-
prêts pour Heurs, passage de l'In-
dustrie, 20, composée de Désiré 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat TREMBLAY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 mars 1855 
lequel homologue le concordai pas 
sé le 26 lévrier 1855 , entre le sieur 
THEMULAY (Louis-Maria), ancien 
limonadier, puis md de chevaux et 
loueur de voitures, et actuellement 
garçon md de vins, quai d'Orsay, 
79, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Tremblay, par 

ses créanciers, de 85 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les isp. 100 non remis, payables 
sans intérêts en trois- ans, par liera 
d'année en année, pour le premier 
paiement avoir lieu le i" mars 1856 
(N* U999 du gr.). 

Concordat des sieur et dame 
L1ENUON. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, do 26 mars 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 17 mars 1855, cuire les aieur 
et dame L1ENDON (Louis-Adolphe 
et Caroline Gamard), lui fabricant 
de fleurs, et elle mde de modes, 
ayant fait le commerce sous le nom 
de dame Menier-Liendon, demeu-
rant rue de Grammonl, 2a, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux aieur et dame Lien-

don, par leurs créanciers, de :o p. 
100 sur le montant de leurs créuu-
ces. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en six ana, par sixième d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu le t«* avril 1856 (N* H158 
du gr.). 

Concordat SALOMON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 mari 1 856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 17 mars 1855, entre-le sieur 
SALOMON (Aron), md confection-
neur, boulevart St-Martin, «3, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Salomon, par «es 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts en quatre ans, par 
quart d'année en année, pour le 

MM. les créanciers de la iuu 
veuve THUILLIKII (Justine Pertoa-
ne, veuve du sieur Thuillier), mif-
chaude de lingeries, rue du Mail, 
28, sont prévenus que l'asieuiblai 
pour concordat qui était inUiqutt 
pour le 21 avril à 1 heure, est rt-
misc au 28 avril à une hcuie t 
10961 du gr.) 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et adr-
niés du aieur SERVIN (Cliarlef-m-
rie-Alfred), liquoriste, rue du Wt 
ché-st-llonore, 6, peuvent se p«-
aei.ter chez M. Ilaet, «yudic, m 
Cadet, 6, pour toucher undiii'lrt-
de de 2 fr. 7 c. p. ico, unique répar-
tition (N* H602 du gr.). 

ASSKMBLKtS DO 19 AVH1L II»-

NEUF HEURES : David, nég. enp>«-
rcs fausses, svnd - llredgrin nu. 
fab. de cristaux, id. - l'n--> •• 
(>, mds déglaces, clôt.-1«" 
Vallée, auc. indu do nouveau!», 
id. - Dobignard, nég., * 
Sciard frères et C', voilures pu-
bliques, conc- Wable, natal 
râleur, cloi. . ■ J 

ONZE HEURES -. Aubé, TroDchoB . 
C", mines d'llerseraiuie^™^__ 

Séparation*. 

Demande en séparation de bi* 
entre Rosine-Adèle SOMM M;-,-
Huiiï-Casimir-Prudent A»jV' 
à Passy, rue Hcnjauiin-bei"-'^ 
— Roche, avoué. 

Demande en séparation dt 
entre Adèle-Marie-urol>ii« 1 

VERN1EK et Sylvain-Joie»^ 
SAUX, à Passy, rue Neuve » 
le-Venl, 2. — Uoltel, a"»1^ 

Déce* et lupu*»'""' 

Du 16 avril 1854. - «•
 R

ft!! 
ans, rue St-Luzare, »'- ,.„,, H 
tbe, 35 ans, rue d'Amutertjay 
_ Mme Gilloroo, 63 w'^tt 
chcchousi t, 15. —- M Mon

Mme
 If 

ans, rue "utlaull, 9.
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 ,i 
boux,35ana, rue de 11 «Jjp,.. 

- M. Dubois, 59 ans, rf ̂
m

», 
St-Denis, 95.- Mlle ^""IK*» 
67 ans, rue Monlorguell, ̂ Jtr 
Rousseau, 23 an», rue -
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,r 

Pelil-Champs, "j 
rat, 39 ans, rue -Mère e ';.

 u
t,.-ar 

Guyol, 75 ans, rue du" , ̂  
Temple, 9. - M Rou^au

 Ifi|
rt 

cité du Wauxhall, 3- .Tanf'ï't 
Muzaroz, 50 ans, rue A a™

urt
*r 

-Mlle RucaI,70ans,'^
É
,a»"

: 
Villeneuve, =6- r.

 M - l ^ ynie \»L 
rue Bourg-l'Abbé, 29.-- ̂ .-tt 
seur, 51 ans, rue du 
Temple, 56. - Mme HM»u

Roll
i, » 

rue Chariot. î. - M»8 £ *T 
ans, rue Siruoii-lc-fr -i nc

iuP
-i 

Mme Gauthier, 30 an,, t<te -
aux-Choux, 9. -.-fi'"\, - V» 
ans, rue Traver.ière «

>11C
W 

Jehennc, 59 anB. iue de r»
 s

 r* 

Oudinot, 27. - M. E»P '
v
J

e9
 sa'»£ 

^s'u -V.Dumo^d.^/i'J 
de'fEcôte-de-Médcciu^,* 

Aubcrl, 23 ans
 1 ll

„
e
,
d
f

u
e St -

Jul
'i,i. 

_M.H ..
g
oi, 24 «"Yinot, »&■ 

le-Pauvre, u. - ~ _ «ine -
rte Lourcinc, M >*»■ 
68 ans, rue sl-Jaç4^—S 

rue 
lier, 68 

Le gérant,
 BiBnoD

m 

Enregistré à Paris, le Avril 1855, F» 

Reçu deux francs vingt centimes. 
jUPfUMERIE DE A. GUYOT. RUE NEUVE-DES-MA.T11UKINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le W 

j?our légalisation de la signature A. GoïOT, 
Le maire, du 1" arrondissemeu 1 ' 


